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Puisque ies faits nous 
démontrent chaque jour l'in­
fluence sur la niasse des 
minorités organisées et 
formées, développons, 
complétons, poussons 
plus avant nos connais­
sances et demain c'est notre 
influence qui sera pré­
pondérante. 

M A N I F E S T A T I O N S . . . 
L'Assemblée Générale 
des agents de maîtrise 

de la métallurgie 
Le 19 mars, devant une salle 

comble, Jean Pérès, Secrétaire 
Confédéral Adjoint, ouvre la séan­ce 
ayant à ses côtés, Henri Gal= 
tier, Président du Syndicat Géné= 
ral des Agents de Maîtrise de la 
Métallurgie et Emile Sébert, Se= 
crétaire général. 

Après quelques mots de bienve­
nue à l'assistance qui n'a pas hé­
sité à se priver d'un après-midi en­
soleillé pour répondre à l'appel du 
Conseil Syndical, il dit toute sa sa­
tisfaction d'avoir vu les Agents de 
Maîtrise s'organiser au sein de la 
C.F.T.C

Après quelques mots de remercie­
ments du Président Galtier, à 
l'adresse de Jean Pérès, Emile Sé= 
bert donne lecture du rapport mo­
ral. 

L E R A P P O R T MORAL 
C'est par un résumé précis por­

tant sur la création du Syndicat 
qu'il débute ; il retrace les difficul­
tés rencontrées, mais aussi, les ap­
puis efficaces d'amis tels que Jean 
Pérès qui se sont employés à faci­
liter _ notre tâche et, par ses inter­
ventions décisives, contribué à met­
tre sur pied l'organisation qui nous 
a permis d'avoir notre Groupement 
autonome au sein de notre Fédéra­
tion de métier. 

Pendant longtemps, dit-il, les Agents 
de Maîtrise sont restés iso­lés et, en 
principe, hostiles au syn­dicat. A peine 
plus assurés dans leur emploi que la 
main-d'œuvre ouvrière, ils étaient 
soumis à cer­taines exigences 
patronales et fré­quemment remerciés 
comme le der­nier des manœuvres 
qu'ils avaient sous leurs ordres. Dans 
d'autres cas, la maîtrise était contrainte 
de faire peser sur des gens, modernes 
galériens, une discipline imposée par 
une rationalisation poussée à l'extrême 
limite et, par dessus tout, inhumaine. 
En juin 1936 éclatent les événements, 
encore présents à no-

» m u

FIN DE 
TOURNÉE... 

Le monde bout, comme une 
marmite affolée. Les nations et 
les hommes ignorent maintenant 
l'apaisement des jours sereins. 
On vit, tendant le dos, dans l'ap 
préhension de toutes les catastro 
phes, dans la crainte de la plus 
scandaleuse des catastrophes : 
la guerre. 

L'espoir qui permet à l'indivi 
du de préparer l'avenir, d'y tre 
vailler avec courage s'est envo lé 
de notre ici-bas. 

La foi n'a plus d'objet pour 
ceux dont l'idéal est seulement 
humain. On vit, en somme, au 
jour le jour, comme des bêtes qui 
savent proche le moment final 
de l'abattoir. 

On s'efforce de tirer d'aujour­
d'hui, tout ce qui peut en être 
extrait de jouissance sans lende 
main. 

Parce qu'on ne sait pas si de­
main, il ne faudra point tout 
abandonner dans la fournaise 
qui monte, on se dispense de 
travailler aux lendemains tou­
jours féconds. 
Ces lendemains ri auraient-ih pas 

eux-mêmes de lendemains '.' 
Bref le monde glisse dans la 

désorganisation totale. C'est un 
peu comme le commencement 
d'une longue fin du monde. 

Mon frère chrétien ! Mon frè­re 
ouvrier ! 

C'est peut-être maintenant que 
commence la part la plus belle, 
la plus nécessaire de ta mission. 

Quand alentour chacun déses­père 
toi, tu portes l'espérance. 

Quand on pleure sur la mois­son 
perdue dont on ne récoltera pas les 
fruits, tu gardes en toi la certitude 
qu'aucune semencf n'est inutile et que 
tout germe, et que toute œuvre née de 
l'hom­me, née par l'homme tient en 
le son mérite et sa récompense. 

(Voir la suite page 3.) 

 tre mémoire, ce sont les 
grèves  avec occupations, les 
accords Ma­tignon, les contrats 
collectifs ; les Agents de 
Maîtrise, traités en pa­rents 
pauvres, parce que n'ayant 
jamais rien dit, commencent à s'in­
quiéter de ce qu'ils allaient deve­
nir, pris comme ils l'étaient entre 
un prolétariat décidé à imposer sa 
volonté par tous les moyens et un 

Eatronat qui, croyant sa dernièreeure venue sacrifiait aux dieux du 
moment son intransigeance et ses 
exigences passées. 

Les Agents de Maîtrise prennent 
alors conscience d'une façon plus 
précise de leur rôle de leur force, 
et manifestent le désir de se grou­
per. La C.G.T. qui avait compris 
l'importance d'un tel mouvement 
s'efforçait de s'attacher les cadres 
de l'Industrie, elle créait alors, 
avec l'aide d'un syndicat déjà exis­
tant, la Fédération des Techni­
ciens. 

La C.G.T. avait surtout fait va­
loir l'intérêt qu'il y avait pour les 
Agent de Maîtrise d'être groupés 
parmi les ouvriers, à cette condi-

Jean PÉRÈS 
Secrétaire Confédéral adjoint 

et Secrétaire délégué de la Fédération 
de la Métallurgie (C. F. T. C.) 

 tion, elle leur promettait la tran­ 
quillité et un soutien éventuel con­tre 
le patronat. 

L 'HEURE DE LA DECISION 

Qu'allions-nous faire, nous Agents 
de Maîtrise, organisés au sein de la 
C.F.T.C. 1 Personnes majeures et 
habituées à prendre des respon­
sabilités, il était dans l'ordre des 
choses de ne pas nous dérober sur le 
plan syndical. Le contrat des 
collaborateurs discuté surtout par des 
techniciens et des dessinateurs achevait 
de nous convaincre de la nécessité de 
constituer un organis­me qui nous 
représenterait directe­ment. 

La fondation _ de notre Groupe­
ment était sanctionnée à la réunion des 
responsables fédéraux en dé­cembre 
1936, puis admis officielle­ment par la 
C.F.T.C. au Congrès du 26 juin 1937, 
l'instrument était entre nos mains, 
comment allions-nous l'utiliser 1 

Notre premier travail a été d'or­
ganiser rationnellement notre Se­
crétariat, puis de passer à la créa­tion 
de Commissions pour l'étude de 
l'action professionnelle. La Com­mission 
de Kévision du contrat col­lectif dont 
vous entendrez le rap­

porteur, notre camarade. Fressac 
vous permettra de contrôler le sé­rieux 
du travail qui y est accompli, afin 
d'intervenir utilement dans les 
discussions qui viennent de s'ou­vrir 
pour la révision du contrat collectif. 

Nous nous sommes préoccupés 
d'établir un service d'entr'aide pour 
procurer des emplois à ceux de nos 
collègues momentanément sans tra­vail, 
nous avons, d'autre part, as­suré la 
défense des intérêts de ceux 
d'entre nous contraints d'in­tenter une 
action judiciaire à leurs employeurs, 
pour obtenir le paie­ment soit de 
leurs appointements dans la 
classification correspondan­te à leurs 
fonctions, soit pour les indemnités de 
congédiement, qu'en vertu du contrat, 
ils devaient rece­

voir. 
(Voir la suite page 2.) 

FORMATION 
POURQUOI - COMMENT 

par Paul ViGNAUX 
Directeur de cours à i'£cule des Hautes Etudes 

Professeur à l'Ecole Normale Ouvrière de la C . F . T . C . 

Le -problème de la formation des dirigeants., des militants, de la 
masse même adhérente apparaît comme une question capitale, centrale 
•pour le mouvement ouvrier français, spécialement pour le syndicalis­
me chrétien.

Depuis juin jfi, la classe ouvrière de ce pays a conquis une puis­
sance nouvelle : par la force de Ws organisations, par les droits qui 
leur ont été reconnus. 

Tous les travailleurs sérieux, conscients doivent se poser une ques­
tion : à celte puissance correspond-il une capacité suffisante ? Les 
organisations ouvrières sont-elles capables d'exercer le pouvoir qu'elles 
ont acquis dans l'intérêt des travailleurs, dans l'intérêt du pays ? Peu­
vent-elles puiser les dirigeants1, les militants avertis dans la masse 
qu'il faut elle-même éduquer puisque dans la démocratie syndicale 
elle a son mot à dire, sa responsabilité à prendre ? 

Qu'il faille, à tous les degrés de l'organisation, accroître la capa­
cité des travailleurs, cela ne me paraît pas douteux. Je ne voudrais  

pas cependant paraître reprocher aux militants ouvriers l'insuffisance 
qu'ils sentent eux-mêmes parfois, devant des tâches nouvelles et 
compliquées : ce sont des hommes, qui ont dû, très tôt, quitter l'école 
pour gagner leur vie ; l'atelier n'est pas un milieu éducatif ; les loisirs 
étaient rares autrefois et moindres les possibilités de s'instruire. Je 
vois bien, d'autre part, que les milieux patronaux qui ont eu d'autres 
possibilités, sont nettement dépassés par la transformation en cours. 

* * 
Donc, pas d'inutiles regrets quant au passé. Une. résolution, pour 

l'avenir : développer la partie éducative de notre action syndicale. Et 
il ne s'agit pas d'une résolution à échéance lointaine : la formation 
est une tâche urgente. D'autres travaux peuvent paraître plus pressés. 
Illusion ! Avec des militants formés, vous vous tirerez de toutes tes 
situations, même imprévues, exceptionnelles {pensez à l'expérience de 
juin 36) ; si vous n'avez pas ces hommes, vous serez débordés demain ; 
observez même si vous ne l'êtes pas dès aujourd'hui : est-il vrai que 
voire organisation, que votre action répondent à toutes les exigences 
de la situation présente ? 

* * 
Nous voulons que la puissance et les droits acquis depuis 36, les 

travailleurs ne les perdent point : question de formation. 
Nous voulons que la masse ouvrière organisée ne soit pas utilisée pour 

des manœuvres politiques, dans l'intérêt d'un parti : question de formation. 
Nous voulons que notre or ganisation syndicale chrétienne, une 

minorité, s'impose au respect et à l'attention de toute la classe ouvrière, 
que, si elle n'a pas le plus grand nombre, elle ait pour elle la qualité, 
la compétence : question de formation. ,

Dans l'entreprise, comme délégué syndical ou délègue d'atelier, 
dans la branche d'industrie, pour les discussions de contrats et- d'ar­
bitrage, dans les bureaux et conseils syndicaux, il nous faut des hom­
mes formés, à la mesure des temps difficiles, mais prodigieux que nous 
vivons : évoquez toutes les questions présentes, tous les aspects de vo­
tre action, vous retrouverez partout le même problème. 

'* **

Cette formation cependant nécessaire, urgente, elle doit commencer 
PAR LA BASE. En deux sens de ce mot : par la base des connais­
sances à acquérir, du premier tour d'esprit à donner ; par la base du 
mouvement, par les militants des sections syndicales, en contact quo­
tidien avec le 'milieu de travail. ,

C'est pourquoi, à la base de la formation, il y a le cercle d'étu­
des formé dans la section syndicale. Non pas un cercle d'études indé­
terminé, vaguement social, qui se tienne dans la zone des principes. 
Un cercle de militants qui prenne ses sujets d'études dans la vie ou­
vrière, tire des conclusions pour l'action. 

Avez-vous dans votre section, un cercle dé ce genre, qui vive, qui 
contribue à former des hommes sachant discuter, réfléchir, prendre des 
responsabilités ? En ce cas,, vous avez fait un premier et capital effort, dans 
l'œuvre de la formation syndicale, pàui VIGNAUX 

Jean PÉRÈS 
chez les Métallurgistes Savoyards 

Tout vient à point à qui sait at­
tendre, depuis longtemps, en effet, les 
métallurgistes de cette région avaient 
sollicité notre Secrétaire Délégué 
pour leur donner une tour­née de 
conférences. 

Bien avant juin 1936, le Syndica­
lisme Chrétien avait conquis de 
nombreux militants qui s'étaient 
efforcés de réaliser au mieux un 
certain nombre de syndicats, l'idée 
ayant rapidement progressé, tous les 
centres métallurgiques établis, d'une 
part, de Chambéry à la fron­ tière 
italienne dans la Vallée de la 
Maurienne et, de Pautre, en remon­tant 
jusqu'à Ugine pour se prolon­ger en 
Haute-Savoie avec Annecy  et ses 
environs jusque dans la Val­lée de 
l'Arve, au pied du Mont-Blanc. 

Les 11 et 12 mars notre camara­de 
a donné plusieurs réunions im­
portantes à Chambéry, Ugine et 
dans la Vallée de la Maurienne,

partout il a été accueilli avec en­
thousiasme par les métallurgistes 
savoyards auxquels notre Secrétai­ 
re Délégué était venu apporter le 
réconfort et l'appui de leur Fédéra­
tion. 

Un important Congrès où Jean 
Pérès a prononcé un magistral dis­
cours situant la position du Syndi­
calisme Chrétien dans notre pays 
et l'espoir qu'il constitue pour les 
masses ouvrières, par son program­
me précis et réaliste et l'action 
conquérante par laquelle il se dé­
veloppe de plus en plus. 

Notre mouvement vient de fran­
chir une nouvelle étape dans toute 
cette importante région, d'immen­
ses perspectives d'avenir lui sont 
ouvertes, par la confiance que lui 
témoignent ceux qui, chaque jour, 
viennent à lui plus nombreux 
pour  ,y faire triompher les 
justes causes  ouvrières qu'il 
défend. 

... S Y N D I C A L E S 
Le Congrès Départemental 

des métallurgistes 
de la Loire-Inférieure 

Le dimanche 6 mars, les princi­
paux militants responsables des 
Sections de la Métallurgie de la 
Loire-Inférieure, assistés de nom­
breux délégués, avaient répondu à 
l'appel des organisateurs de la ma­
nifestation syndicale. 

A 9 h. 60 celle-ci fut déclarée ou­
verte par le camarade Jean Gerstel, 
Délégué de la Fédération de la Mé­
tallurgie, assisté de Nicolas, Secré­
taire de la Fédération de la Mari­ne 
et de Bodiguel, représentant de 
l'Union Départementale. Les Sec­
tions de Coueron, Saint-Nazaire, 
Chateaubriant, Indret, Nantes et 
Basse-Indre, présentèrent chacune 
un rapport sur leur activité. En 
conclusion, Gerstel sera amené à 
constater qu'aucune des difficultés 
rencontrées n'a ralenti l'activité de 
nos camarades ; l'augmentation des 
effectifs qui en est résultée marque 
la valeur du ^travail accompli pour 
assurer un bien-être sans cesse ac­
cru pour la famille ouvrière. 

Le Secrétaire de la Fédération 
de la Marine, dans un exposé pré­cis, 
soulignera l'effort considérable 

Jean GERSTEL 
Secrétaire permanent 

de la Métallurgie de Paris 
et Trésorier Fédéral * 

fourni par les militants des Eta­
blissements Militaires, d'une terre 
ingrate ils ont réussi à faire surgir 
des organisations nombreuses et ac­
tives, c'est en 1924 à Fougères, que 
trois Syndicats jetaient les bases de 
la Fédération qui rayonne mainte­
nant sur  l'ensemble des 
Arsenaux et Etablissements de la 
Marine, en­globant les territoires 
de la plus Grande France, tel 
Bizerte. 

En terminant par un cordial mer­
ci au camarade Meck et au Groupe 
Parlementaire qui assurent la dé­
fense du Syndicalisme Chrétien à 
la Chambre et au Sénat, il lance 
un appel pour une étroite collabo­
ration entre tous les éléments qui 
animent la C.F.T.C. pour le rayon­
nement de son idéal. 

L'auditoire applaudit chaleureu­
sement sa péroraison. La séance est 
alors suspendue quelques instants 
avant d'entendre le Secrétaire de 
la Section de Saint-Nazaire traiter 
du salaire minimum familial. 

Le Rapport de Terrien Dans la première partie de son 
exposé. Terrien abordera la théo-Vie 
libérale, fort heureusement ago­
nisante, dit-il, celle-ci _ faisant dé­
pendre le taux du salaire des seuls 
facteurs suivants : productivité du 
travail, coutumes, offres et deman­des, 
voilà la loi_ fondamentale de 
l'économie dite libérale ; tout com­me 
une marchandise le salaire 
s'achète et se vend, sa variation 
sera uniquement fonction des be­
soins du marché. 

LE SALAIRE MINIMUM 
OU SALAIRE VITAL 

La C.F.T.C, dans le plan qu'elle 
a élaboré, en établit la définition, 
qui est la rémunération, permettant 
au travailleur de subvenir honnête­
ment à ses besoins normaux, comp­te 
tenu du coût de la vie. Il faut 
donc que ce salaire permette à l'ou­
vrier de se nourrir, de se vêtir, de 
se loger convenablement. Terrien 
cite le passage de « Rerum Nova-
rurn » faisant une obligation à 
l'employeur, de payer un salaire 

convenable et le salarié étant, _ lui,  
tenu de l'exiger pour pourvoir à  
l'entreti°n de sa propre subsistan­
ce. En Amérique, une certaine 
théorie économique à laquelle ont 
adhéré dé grands capitaines d'in­
dustries, tels Ford et Filen, se sou­
cient d'assurer un certain salaire 
pour permettre la consommation 
des biens produits, montrant ainsi 
la nécessité de se préoccuper de la 
valeur d'échange qu'il représente. 

LE JUSTE SALAIRE 

Celui-ci devra, non seulement, 
assurer une certaine aisance au  
travailleur pour lui permettre de 
faire face aux difficultés de l'exis­
tence, mais contribuer à son éduca­
tion, au développement de sa cul­
ture et de son esprit. 

LE SALAIRE FAMILIAL 

La Famille étant la cellule initia­
le de la Société, le juste salaire de­
vra donc être établi non pas sur 
une base individuelle, mais familia­
le, c'est ainsi que Pie X I affirme 
qu'il n'est pas permis non plus de 
fixer un taux de salaire si modique 
que vu l'ensemble des circonstan­
ces, il ne puisse suffire à l'entre­
tien de la famille. 

Le rapporteur définit ensuite le 
caractère du salaire familial, et il 
indique à quel titre il est dû, 
d'abord au nom de la justice socia= 
le, et poussant plus loin son expo­
sé, il déclare que la stricte justice 
oblige à payer le salaire familial 
pour être l'exacte compensation du 
travail à l'aide " duquel l'ouvrier 
doit nourrir et élever une famille, 
et il insiste pour que ce salaire soit 
suffisamment élevé à la base pour 
que les allocations familiales, n'in­
tervenant qu'à partir d'un certain 
nombre d'enfants, soient une com­
pensation plus exacte aux charges 
familiales, ce qui donnerait alors le 
salaire familial absolu. 

(Voir la suite page 2 

i i i i a i B i m a  i ail 

E „ N „ O . 
bulletin C'est le 

de l'Ecole Normale 
Ouvrière 

Une publication confédérale 
à laquelle tous les syndicats 
et les militants métallurgistes 

doivent être abonnés. 
Les services qu'il a déjà rendus 

et qu'il rendra à l'avenir apparais­
sent par le simple tableau des tex­
tes parus en 1937. 

Il a publié vingt-cinq sommai­
res très détaillés des cours donnés 
à Paris par des professeurs quali­
fiés tant par leur science et leur 
méthode que par leur connaissance 
de notre mouvement et de ses pro­
blèmes. 

Ces sommaires présentent à la 
fois — de façon à en permettre 
l'étude par nos camarades — des 
questions de droit ouvrier, d'his­
toire sociale, d'histoire et de théo­
rie économiques : 

En Droit ouvrier, signalons : les 
conventions collectives, l'arbitrage, 
la grève, la liberté syndicale. 

En Histoire sociale, deux études 
sur la vieille C.G.T, 

En Histoire et Théorie économi­
que, un examen détaillé de l'expé­
rience Blum. 

Une nouvelle série a été inaugu­
rée en octobre par quatre plans 
d'études pour cercles de militants : 

— Le syndicat a besoin de nous. 
— Unité ouvrière ? —i Oui, mais 

dans la liberté syndicale. 
— Pourquoi des Syndicats Chré­

tiens ? 
— Pour la liberté syndicale. 
Cette collection d'initiation syn­

dicale est continuée dans le numé­
ro double janvier-février 1938, qui 
contient également deux importan­
tes études sur la formation du 
Communisme Stalinien et les té­
moignages récents sur VU.R.S.S. 

Abonnement : 10 fr. par an. Chè­
que postal, C.F.T.C, Paris 283-24.  
(Mentionner : pour le Service 
E. N. O.) 



M a n i f e s t a t i o n  s S y n d i c a l e s 
lie Congrès 1 Départemental des métallurgistes 

NOTRE ESPRIT 

Nous sommes pour une collabora­
tion libre et non pas dirigée, telle 
que l'entendent certains pour qui 
elie. est un moyen d'aboutir à la 
dictature du prolétariat par la grè­
ve générale et la révolution. 

Nous voulons la collaboration 
avec nos employeurs, mais nous ne 

Emile SÉBERT 
Secrétaire Général 

du Syndicat des Agents de Maîtrise de la métallurgie 

voulons pas que ce soit une collabo­
ration diminuée. Nous ne voulons 
plus être des ignorés. Nous avons 
pris conscience de la place que 
nous tenons dans la production. 
Appelés tous les jours et à chaque 
instant à prendre des responsabili­
tés, nous ne voulons plus qu'elles 
soient méconnues, nous exigerons, 
s'il le faut, de nos patrons, ce mi­
nimum d'égards qu'il n'ose pas re­
fuser aux ouvriers. 

Evidemment, nous savons qu'il 

Ê
référerait que ses « fidèles » colla-
orateurs fassent partie... vous sa­

vez de ces syndicats, amicales do­
ciles à ses suggestions. Si par op= 
portunisme, et surtout par un inté= 
rêt du moment égoïste et à courte 
vue des camarades préfèrent ces 
fanx syndicats, ils font là un mar= 
ché de dupes qu'ils regretteront 
tôt ou tard. Comment se libère» 
ront ils de la tutelle patronale in» 
téressée s'ils adhèrent à des grou= 
pements, dans les conseils d'adminis­
tration desquels siègent d'authen= 
tiques patrons. Singulière manière 
en vérité de défendre ses droits, di= 
sons plus tôt de se faire exploiter, 
ce qui est caractéristique d'une 
mentalité que nous ne désignerons 
pas autrement pour ne blesser per= 
sonne. 

Nous sommes des chefs par nos 
qualités professionnelles, par notre 
formation, notre éducation et nos 
connaissances, n'oublions pas que 
tout cela nous crée des devoirs, car 
souvenons-nous qu'avantd'être chefs 

Informations de 

dernière heure 

sur les 

grèves dans 

la m é t a l -lurgie parisienne 

 apparem­Brutalement sans qu
ment des indices Voient laissé
prévoir la grève éclate chez Ci­
troën, puis chez Gnome et Rhô­
ne et dans quelques autres entre­
prises. 

voudraient que cet­D'aucuns 
te démonstration soit le fait des 
travailleurs et que les  organisa­
tions ouvrières n'y soient pour
rien ? 

Les motifs : révision de la con­
 collective, rajustementvention 

des salaires. 
Si ces deux questions, d'ar­

 l'on
 i

dente actualité, méritent que 
s'y arrête pour les examiner 
fond, elles ne doivent pas être

 l'expli­prétexte à conflit et ne 
quent pas. 

Quand on examine comment 
ont pris corps ces grèves on est 
obligé de voir que : 

1° S'il y a une vague de mé­
contentement elle est d'un autre 
ordre d'idées ; 

prémédité,
donnés

2° Ce conflit était 
voulu, des ordres étaient 
sous le boisseau. 

Mais l'on s'est gardé, afin de 
ne pas se compromettre, d en ré­
clamer la paternité. 

 exté­
 or­

La gravité de la situation 
rieure exige des travailleurs 
ganisés un sens plus précis des
proportions, et ils n'ont pas le
droit de se prêter à certaines ma­
nœuvres d'où qu'elles viennent.
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beaucoup d'entre nous ont été ou­
vriers et, dans l'état actuel de l'or­
ganisation de la profession, peu­vent 
le redevenir, l'ace au proléta­riat que 
nous commandons tous les jours, 
souvenons-nous que s'il est agressif 
aujourd'hui, incompréhen-sif envers 
nous, il a quelques excu­ses et, à cet 
égard, les responsabi­lités patronales 
sont fort lourdes. 

LA CONCLUSION 

Animés d'un esprit de collabora­
tion envers nos patrons et d'un es­prit 
de justice le plus large possi­ble envers 
nos ouvriers, il nous faut pour 
réaliser cet idéal, non pas une 
organisation domestiquée mais libre 
et indépendante ; c'est pourquoi notre 
syndicat d'agents de maîtrise 4 e . l a 
C.F.T.C. doit non seulement vivre, 
mais s'étendre et prospérer. Pour y 
parvenir, pas de découragement, de 
l'action. C'est pourquoi, en terminant, 
je veux vous laisser sur les paroles 
du phi-, losophe antique qui sont plus 
que jamais d'actualité : Souvenez=vous 
toujours que vingt insuccès prépa» rent 
une réussite. Si tu viens 
d'échouer, recommence. 

L'auditoire, visiblement impa­
tient de manifester son approba­tion 
au Rapporteur, éclate en ap­
plaudissements qui semblent ne 
plus devoir s'apaiser. 

LA DISCUSSION DU RAPPORT 

Enfin, Jean Pérès, en marquant à 
Emile Sébert l intérêt de son expo­sé, 
ouvre la discussion. C'est Ro= bert 
Marchand qui demande com­ment agir 
efficacement pour contre­balancer 
l'influence des syndicats amicales, 
Jean Pérès lui répond qu'en 
l'absence de toute doctrine de la part 
de ces derniers, ils sont sans influence 
morale sur leur mi­lieu, et leur 
action n'est plus qu'une diversion 
qui détourne les agents de maîtrise 
de l'organisa­tion syndicale vraie, et 
elle a com­me conséquence de 
maintenir les agents de maîtrise dans 
un état de dépendance patronale qui les 
empê­chera toujours d'obtenir les 
amélio­rations auxquelles ils ont droit 
et, en particulier, la reconnaissance de 
leurs services par une garantie de 
stabilité dans leurs fonctions^ 

Le Rapport Financier 
C'est au tour du Trésorier de 

donner une confirmation sur les ré­
sultats déjà obtenus après un an 
d'exercice. Contrairement, dit-il, à 
tous nos grands financiers modernes,  
nous avons pu équilibrer notre bud­get 
et même constituer quelques 
réserves dont une part va nous ser­vir à 
la constitution d'une Caisse de 
Solidarité, dont il soumet l'ap­
probation à l 'Assemblée ; après la 
lecture des articles et les observa­tions 
présentées par plusieurs mem­bres de 
l'Assemblée, le Statut en est adopté 
à l'unanimité ; après avoir félicité 
Prud'homme pour son habile gestion, le 
Président donne la parole à Jean 
Fressac. 

Le Rapport 
sur la Convention 

Notre camarade résume les ques­
tions posées par le questionnaire 
concernant les classifications de 
certaines catégories d'agents de 
maîtrise dans les contrats collec­
tifs. 

Les nombreuses réponses reçues, 
dit-il, nous montrent l'intérêt que 
portent les agents de maîtrise à 
leur profession ; les 2/3 se sont 
prononcés pour la suppression du 
chef de groupe ; quant au nombre 
de personnes que devrait comman­
der un chef d'équipe, s'il y a lieu 
de tenir compte des cas particu­
liers, celui-ci ne devrait pas dépas­
ser 30. 

L'apprentissage qui avait fait 
l 'objet d'une étude toute particu­
lière donne lieu à un intéressant dé­
bat. La définition du vérificateur,  
du contrôleur et du chef de section 
de contrôle provoque de nombreu­
ses observations. 

De l'intéressante discussion sur 
toutes ces questions et qu'il ne nous 
est pas possible de rapporter ici, nous 
retiendrons qu'il y a beau­coup à faire, 
qu'il y a même tout à faire dans le 
domaine de la maî­ trise dont la 
situation est particu­lièrement ingrate. 
C'est ainsi que certains chefs d'équipe 
sont à pei­ne plus rétribués que leurs 
ouvriers,  que rien n'est encore 
prévu pour leur assurer une retraite 
honorable ; qu'en ce qui concerne le 
travail des  femmes, il importe, 
dans les ate­ liers de mécanique, 
de les rempla­ cer par les nombreux 
manœuvres qui sont en chômage. 
Qu'enfin il importe de veiller à 
préserver les apprentis de l'influence 
de certains  ouvriers 
préjudiciable à leur forma­tion 
morale. 

Les Discours de Clôture 
Jean Pérès en conclusion de l'in­

téressant débat dira sa confiance  
en l'avenir du Syndicat des Agents  
de Maîtrise, en la nécessité de son 
rayonnement et à l'heureuse in­
fluence que ses membres peuvent  
excercer dans leurs ateliers ; la 
marque dominante de votre action, 
dit-il. doit être la propagande aug­
mentez vos effectifs et, par là, vo­
tre influence et votre autorité ; par 
l 'exemple que vous donnerez en dé­ 

fendant v o t r e profession, par  
l'idéal qui est le nôtre, vous aurez 
bien servi et le monde du travail  
et la société tout entière que vous 

aurez contribué à rendre meilleure, 
par le message de justice, de cha­
rité et de paix que reflétera votre 
action. Très chaleureusement ap­
plaudi, Jean Pérès donne lecture 
de la résolution suivante, adoptée 
à l'unanimité. 

R. POUCH.

Résolution 
Les Agents de Maîtrise de la Mé­

tallurgie, réunis en Assemblée gé­
nérale le 19 mars 1938, sous la pré­
sidence de Jean Pérès, Secrétaire 
Confédéral adjoint, après lecture 
des différents rapports qui leur ont 
été présentés : 

Constatent avec satisfaction le 
développement de leur Syndicat 
Général et la progression constan­
te de ses effectifs, 

Invitent instamment leurs collè­
gues, Agents de Maîtrise de la Mé­
tallurgie, à se grouper dans l'or­
ganisme syndical qualifié qui les 
représente pour défendre, dans le 
respect de leur indépendance, leurs 
droits et leurs légitimes intérêts, 

Font confiance à leur Conseil 
Syndical pour les représenter et 
agir en leur nom, et prendre tou­
tes mesures que peut nécessiter, 
pour la défense de leur traitement, 
l'aménagement éventuel de la loi 
de 40 heures en conséquence des 
événements du moment. 

Remercient la Commission de re­
vision de la Convention Collective 
des Collaborateurs du travail qu'el­
le a effectué, 

Mandatent les Délégués siégeant 
aux diverses Commissions pour ap­
porter les améliorations et préci­
sions indispensables après vingt 
mois d'application, 

 Félicitent la C.F.T.C. de 
l'acti­vité qu'elle a déployée pour défen­dre la Liberté Syndicale, 
tant par ses interventions auprès 
des repré-
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sentants du Parlement et du Gou­
vernement, que dans le Pays, 

 d'étudier, Demandent à celle-ci 
sans délai, les applications prati­
ques de son plan en faveur des ré­
formes indispensables pour l'amé­
lioration du progrès social, notam­
ment par la réalisation immédiate 
d'un régime obligatoire de retrai­tes 
et de prévoyance, pour les Col­
laborateurs, mettant, ainsi leurs 
vieux jours à l'abri de l'indigence,

Affirment, d'autre part, le droit 
des travailleurs à collaborer d'une 
manière effective à la marche et 
au contrôle des entreprises, 

à la C.F.T.C.Demandent  de
poursuivre intensément le 
dévelop­pement de l'équipement 
techniqueet économique du Syndicalisme et
de ses représentants, pour permet­

detre aux travailleurs  remplir, 
dans l'économie moderne, le rôle 
qu'ils doivent jouer et qu'appelle 
leur dignité de membre de la Com­
munauté Humaine. 

ORGANISATION DES LOISIRS 
Les Compagnies de Chemins de Fer mettent à la dis­

position du public des billets spéciaux, dits de Groupe, 
aux personnes effectuant ensemble un voyage aller et 
retour ou circulaire à travers la France, avec une ré­
duction de 5 0 % sur le prix du billet s imple. 
La validité est de 20 jours pour la France et de 40 pour 
la Corse, l'Algérie, la Tunisie et le Maroc. 

Les enfants de 4 à 10 ans paient la moitié du prix 
perçu pour une personne. 

Le nombre Je voyageurs constituant ces groupes est 
fixé à un minimum de Î O (dix). 

La demande du billet collectif est établie sur une for­
mule délivrée par les gares de chemins de fer et doit par­
venir à la gare de départ au moins 24k heures 
à l'avance. 

Les membres du groupa peuvent s'arrêter en cours 
de route, sans avoir à se munir de bulletin d'arrêt. 

LES 
ALLOCATIONS FAMILIALES j 

Abordant ensuite ce problème, il 

 *'marque la place de ceiies-ci 
dans l'économie actuelle, et ce n'est pas un des moindres mérites de 

la C.F.T.C. d'avoir, pendant de lon­
gues années, lutte presque seule 
pour en obtenir l'application obli­
gatoire ; cependant, sur ce plan, il 
reste encore beaucoup à faire, pour le 
montrer, 'terrien prend l'exem­ple 
de deux budgets types des la-milies 
ouvrières, et se rapportant i un à 
deux personnes et l'autre à quatre.

Pour le premier la dépense men­
suelle s'établit à 980 ir., le second à 
1.512 ir., ces cmffres imposent 
une double constatation : 1° lie de­gré 
de privations que s'imposent les 
ménages charges d'entants et dans 
lesquels les ressources sont 
souvent inférieures aux chiffres ci­
tés ; 2° Un effort particulier doit 
donc être lait pour le relèvement des 
bas salaires au moins jusqu'au mi­
nimum vital et porter au maximum 
sur les Allocations Familiales. 

Nous avons vu, en effet, que deux 
enfants coûtent : 
1.512 — 980 = 532 francs par mois. 

Or, aucune caisse de compensation 
n'alloue ces chiffres, et il fatit 
re-'chercher- généralement dans ce 
manque à gagner, la cause du tra­vail 
de la mère hors du foyer. 

Il faut cependant reconnaître 
qu'un effort est tenté en faveur des 
allocations familiales, ainsi, dans 
la Seine, le taux dépasse celui de 
certains fonctionnaires. La C.R.L 
F.O., bien timidement de son côté, 
vient également de relever ses taux 
qui sont désormais de 45 francs 
par mois.pour un enfant, 100 francs 
pour deux, 180 francs pour trois, 
280 fr. pour quatre, et 120 fr. en 
plus pour chacun des suivants.

LE RETOUR DE LA MERE 
AU FOYER 

L'action de la C.F.T.C. pour 
l'allocation spéciale de la mère qui, 
s'abstenant de tout travail salarié, 
se consacre à son foyer, à ses en­
fants, a donné lieu à des réalisa­
tions dont l'énumération a u r  a 
l'avantage de nous donner une idée 
exacte de ce qui est fait et de nous 
encourager en conséquence pour ce 
qui reste à faire. Un certain nom­bre 
de conventions collectives 
d'abord, stipulant des allocations 
spéciales à la « mère qui reste au 
foyer ». Ce sont : 

1° Le contrat passé, entre la 
Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel d'Alger et ±e Syndicat Pro­
fessionnel des Employés de Ban­
que de l'Algérie, assurant à la mère 
qui reste au Foyer 100 francs par 
mois et par enfant de moins de 
18 ans et 100 francs en cas d'accou­
chement ; 

2° Le contrat collectif passé en­
tre les Caisses d'Epargne et le Syn­
dicat de leur personnel stipulant 
une allocation de 200 francs par an 
aux familles des employés dont la 
mère reste chez elle et élève au 
moins un enfant de moins de 12 ans 
ou plusieurs de moins de 15 ans ; 

3° A Charleville, la Commission 
paritaire des Collaborateurs de la 
Métallurgie a décidé qu'une indem­
nité de 100 francs par mois serait 
versée à tout allocataire dont la 
femme reste au foyer, est mère 
d'au moins un enfant mineur non 
salarié, ne tient pas un commerce 
patenté et ne reçoit aucun salaire. 
La même indemnité est versée aux 
veufs chargés d'enfants mineurs ; 

4° Le contrat collectif de la cor­
poration des Assurances dans le 
Nord et le Pas-de-Calais a, adopté 
la formule « des Allocations différ  
renciées » : c'est-à-dire, qu'à cha­
que échelon du barème, l'allocation  
familiale est majorée si la mère est 
au foyer (80 fr. par mois pour un 
enfant au lieu de 60 fr. ; pour deux 
190 fr. au lieu de 150 fr. ; pour trois  
300 fr. au lieu de 185 fr.) ; 

5° La convention collective con­ 

cernant les Employés du Négoce  

des Laines de Roubaix-Tourcoing, conclue entre l'organisation patro­ 

nale et les Syndicats Libres d'Em­
ployés de Roubaix-Tourcoing, don­ 
ne d'abord aux employés mariés 
une majoration du salaire propre­
ment dit, de plus, aux allocations 
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familiales versées par la Caisse in-
terproiessionnelle de la région de 
itoubaix - Xoureomg, un organisa­teur 
créé pour ceia par l'Union des 
iNegociants, ajoute lorsque la mere eso 
au loyer francs par mois pour un 
eniant, !" 140 irancs pour aeux, 150 
fraucs pour trois, 175 fr. pour quatre. 

D'autre part, 11 Caisses de Com­
pensation appliquent cette prime 
spéciale de ta « Mère au foye r », ce 
sont : 

La Uaisse de Compensation du 
Textile de Lille, dans laquelle la 
mere ne travaillant pas est considé­rée 
augmentant d'une unité le nom­bre 
d'emants, de sorte que l'alloca­tion 
mensuene passe ainsi pour un eniant de 
25 ir. a 70 ir. ; poux deux de 70 fr. à 
175 fr. ; pour cinq de  450 tr. à 650 

fi'-, soit alors 200 fr.  par mois pour 
la mère. 

Ce système de barèmes différen­
ciés, est également appliqué par les 
Caisses interprofessionnelles de l'Ain, 
de Lyon et de la région, de ia région 
de l'Est (Nancy), de ùaint-unamond 
et de la région du Crier, de Vienne, 
de Vîiieiranene-sur-isaône et de la 
région ; l'Asso­ciation Familiale 
Lyonnaise du Uiancmment et de 
la .teinture ; la (Jaisse de l'industrie 
textile de Se­dan ; la Caisse des 
Entrepreneurs  cte la .Haute-Savoie ; 
la (Jaisse 4 e s 

industries textiles et 
papeteries de la région de l'Est 
(Epinal) ; 

Une Caisse accorde une indemni­té 
spéciale de 100 Irancs par mois à la 
mère qui reste au foyer lors­que 
l'employé est à la fois alloca­taire et 
assuré social, c'est la Cais­se de 
Compensation de la région provençale, 
Marseille, 

LES ARBITRAGES 

Voilà donc divers exemples sus­
ceptibles d'inspirer et d'encourager nos 
futures revendications. Voua avez pu 
lire également dans « L'Ou­vrier 
Métallurgiste » de janvier, le passage 
de l'arbitrage de M. Su-quet, dans le 
conflit de la Métallur­gie du JNlord, 
concernant la mère au foyer. 
L'arbitre déclare que l'introduction 
de cette réforme est hautement 
souhaitable et souhai­ tée, et 
recommande de reconsidérer cette 
question lors des discussions éventuelles 
ultérieures sur les sa­laires. 

En juin 1937, l'arbitrage de 
M. Llondel, dans le cas des indus­tries 
Chimiques de la Marne, attri­buait 125 
Irancs par mois' à la mè­re restant au 
foyer. La sentence de M. Grimaneiii, 
dans le conflit de la Verrerie et de la 
Céramique en da­te du 26 novembre 
1937, alloue 200 francs par mois à 
l'employé ou à l'ouvrier dont l'épouse 
reste au foyer ; celle de M. Escarra, 
dans le conflit des Agents Généraux 
d'As­surances en décembre 1937, majore 
les allocations familiales de 20 fr. 
pour le 1" enfant ; 30 fr. pour le se­cond, 
40 fr. pour le troisième, lors­que la'mère 
reste au foyer.

Enfin, tout récemment, à la de­
mande de nos camarades de la Fé­
dération des Services Hospitaliers, 
M. Marcel Lachaze vient de rendre 
une sentence dans, laquelle il accor­de 
une prime de 150 francs par mois 
aux bénéficiaires des alloca­tions 
familiales dont l'épouse légi­time 
reste au Foyer.

CONCLUSIONS 

Consécrations officielles de cette 
initiative, avons-nous dit, et qui 
nous fait bien augurer de l'avenir, 
cependant, l'action des organisa­
tions professionnelles intéressées ne 
saurait se ralentir, elle doit, au 
contraire, être poussée avec éner­gie 
et persévérance pour garantir 
définitivement au travailleur la di­
gnité dû travail assuré, pour pro­
téger la santé et la dignité de la 
maman retrouvant sa place prédes­
tinée au foyer, pour sauver en un 
mot la famille ouvrière d'une dé­
chéance certaine en lui rendant la 
gardienne de son unité, en lui as­
surant le véritable salaire familial, 
facteur indispensable à son complet 
épanouissement. 

Les applaudissements qui écla­
tent après cette conclusion, sont 
une manière de remerciement au 
rapporteur, et lui montrent l'inté­
rêt qu'a pris l'auditoire à son ex­
posé. 

Le repas en commun servi dans 
les salons Coat, fut des plus appré­
ciés par les congressistes y prenant 
part. 

LA REUNION DE L'APRES=MIDI 

La reprise des travaux du Con­
grès eut lieu immédiatement après 
ce repas, et la séance commença 
par la discussion générale. 

Tour à tour, au sujet du rap­
port présenté par Terrien, nous 
notons les interventions de Basse-
Indre, Nantes, Indret, Chateau-b 
riant. Saint-Nazaire répond, et la 
mise au point est faite, les conclu­
sions tirées par Gerstel qui préside 
les débats; il nous dira entre au­
tre que les caisses de compensation 
créées pour les allocations familia­
les sont, si l'on peut dire, de fon­
dation récente, aussi l'organisation 
défectueuse de certains services de 
ces caisses, amène-t-elle quelques 
critiques, si les faits sont sûrs, et 
s'ils se reproduisent, une interven­
tion sera nécessaire auprès de la 
Direction de ces caisses pour faire 
une mise au point et donner une 
meilleure compréhension de part et 
d'autre des intérêts que peuvent en 
retirer les ouvriers. 

Des interventions successives de 
Saint-Nazaire, Indret, Basse-Indre, 

au sujet de la récupération des 
jours fériés, ainsi que des neures 
supplémentaires, permettant de fai­re 
le point, et nous ferons remar­quer 
que le texte de la circuian'e ayant 
trait a cei/te récupération, est des 
plus vagues et ne permet pas aux 
ouvriers de s'éiever léga­lement 
contre ' cette récupération, tout en 
laissant aux employeurs la liberté de 
faire ou de ne pas taire récupérer, 
terrien ae ûaïut-JN azai-re, est chargé 
de faire parvenir un rapport à la 
fédération sur cette question. 

LE DISCOURS DE GERSTEL 

Après nous avoir parlé de la si­
tuation de la Fédération de la Mé­
tallurgie en France, situation qui 
devient de plus en plus intéressan­te, 
grâce à votre travail, vous mi­litants 
de Sections, et nous avoir 
entretenus du travail de la fédéra­
tion sur tous les terrains, il vien­
dra à-nous parier du (Statut Moder­ne 
du Travail. 

Tout d'abord il vous dira : en 
juin 1936, aussitôt les accords Ma­
tignon, l'on s'acnemina vers la co-
omcation de tout ce qui faisait le 
tond de ces accords, à savoir : 
Contrat collectif ; Délégués ou­
vriers ; Congés payés, et cet ache­
minement nous a conduits à ce 
qu'aujourd'hui on désigne sous le 
nom de Statut Moderne du Tra­
vail. 

Dire que les textes votés par les 
deux Assemblées jusqu'à présent 
donnent à la C.F.'X'.U. entière sa­
tisfaction... pas précisément! Mais, 
enfin, il y a un effort de fait; la 
C.F.T.C. n'ignore pas qu'en l'oc­
currence, elle n'est pas seule juge, 
mais elie prend note du désir de 
conciliation et des modifications de 
certains textes, modmcations qui 
peuvent paraître bénignes, mais 
qui font qu'aucun monopole n est 
créé en faveur de quelque syndicat 
que ce soit. 11 nous indiquera que 
pendant l'étude et le vote de ces 
textes, la Commission de la Fédé­
ration est en contact permanent, 
nuit et jour, avec les Commissions de 
législation et Commissions du 
Travail, par l'intermédiaire du 
Groupe parlementaire de défense 
du Syndicalisme chrétien,

Gerstel nous précisera que nous 
pouvons faire toute confiance à la 
fédération et fera appel à 1 union de 
tous pour l'action d'une plus 
grande C.F.T.C. 

Les applaudissements qui saluent 
sa péroraison, apaises, les vceux 
déjà approuves le matin, sont mis 
aux voix et votés à f unanimité. 

V Œ U X EMIS AU CONGRES 
DE LA METALLLJKUIE 

Dfc BASSJb=UNi>«L 
LE 6 MARS 1938 

Le 5 e Congrès régional des Syn­
dicats Chrétiens- de ia Métallurgie, 
réunis à Basse-Indre le 6 mars 19d8, 
après avoir entendu et discuté un 
rapport sur le salaire vital et le sa-
lane familial, 

Considérant : 

1° Que le minimum vital indis­
pensable pour garantir une exis­
tence digne et honnête n'est pas at­
teint par les bas salaires ; 

Z" Que ce minimum est encore 
plus rarement assuré aux chejs de 
famille pour lesquels les allocations 
familiales actuelles sont loin de 
compenser les charges que repré­
sentent les enfants, situation cons­
tamment aggravée par l'augmenta­
tion continuelle du coût de la vie ; 

3Q Que là présence de la mère 
au
à  à 
son  l édu­
cation

 foyer est un facteur nécessaire  
liante de la famille ouvrière,  
développement normal, d  des 
enfants, à l'ordre  du 

foyer.; 
4° Que la nécessité d'un salaire 

d'appoint obligeant la mère â re­
chercher un travail rémunéré hors de 
son foyer est une anomalie ; 

5- Qu'en regard du chômage le 
retour de la mère au foyer, lais­sant 
ainsi la place au enomeur, est, au 
plus haut point, souhaita­ble ; 

6" Qu'il serait infiniment préfé­
rable d'assurer un salaire au chô­meur 
et une prime à la mère pour lui 
permettre ou l'encourager à rester 
au foyer ; 

Emet le vœu : 
1° Que soient enfin établis, par 

profession et par région, des mi-nima 
de salaires en rapport avec le coût de 
la vie contrôlé, ainsi que le préconise le 
plan de la C.F.T.C.; 

2° Qu'un effort maximum soit 
fait en faveur des allocations fa­
miliales sur le taux desquelles il 
conviendrait d'appliquer en pre­mier 
lieu l'échelle mobile ; 

3° Qu'une allocation spéciale soit  
accordée à la mère qui reste au 
foyer, ainsi que le stipulent cer­tains 
arbitrages et plusieurs con­ventions 
collectives et que l'appli­quent déjà une 
douzaine de caisses de compensation. 

Après lecture de ces vœux, le ca­
marade Bouvron remerciera égale­ment 
Nicolas et Boullery de la Ma­rine, les 
dirigeants et militants ayant pris part à ce 
Congrès, et terminera en demandant de fixer 
la ville et la date de principe du pro­chain 
Congrès départemental. 

Après quelques échanges de vues, 
Chateaubriant sera chargé de l'or­
ganisation du 6e Congrès Départe­
mental de la Métallurgie, et ce 
Congrès devra se tenir dans la 
première quinzaine de mars. 

L'ordre du jour étant épuisé, le 
Congrès est déclaré terminé. 



: L'OUVRER METALLURGISTE: 

L a V i e F é d é r a l e e t S y n d i c a l e 

N O R D R O U B A I X
L'augmentation accordée par l'ar­

bitrage de M. Schneider ayant pro­
voqué dans les milieux ouvriers de 
la Métallurgie, de lioubaix - Tour­
coing, une assez vive réaction, une 
demande tendant à leur étendre le 
bénéfice de cette sentence avait été 
introduite par les Syndicats confé­
dérés auprès des Pouvoirs Publics. 
Nos camarades des Syndicats Li­
bres, après avoir participé aux di­
verses négociations qui ont abouti 
à un accord direct, ont précisé com­
me suit leur position : 

A la suite d'une réunion de leurs 
Commissions Syndicales, les Syndi­
cats Libres de la Métallurgie ont 
donné leur signature au règlement 
du problème des salaires dans la 
Métallurgie de lioubaix - Tourcoing 
et environs, afin de ne pas s'oppo­
ser à l'accord direct intervenu en­
tre les parties. 

Us ont cependant exprimé le re­
gret qu'à deux reprises consécuti­
ves, il n'ait été tenu aucun compte 
de la situation particulièrement 
grave des familles ouvrières. Ils 
ont maintenu les réserves formulées 
par eux publiquement sur une solu­
tion anticipée qui peut gêner à 
l'avenir le règlement du problème 
des salaires en liaison avec les 
coefficients semestriels du coût de 
la vie. 

P A a » g l e " Q i 4 L . i i l s 

B E T H U N E 
COMITE REGIONAL 

DE LA METALLURGIE 
Les délégués des. Syndicats Libres 

de la Métallurgie de Lens, Hénin-
Liétard, Isbergues, Lillers et Bé-
thune, se sont réunis au siège, 
13, place Marmottait, à Béthu-
ne,- le dimanche 6 mars, sous la 
présidence de Jean Haniquaut, 
remplaçant Jules Catoire retenu. 

Pour mener l'action- profession­
nelle il fut désigné des responsables 
dans chaque centre. Un bureau fut 
formé : Marcel Beck fut désigné 
Secrétaire. Les délégués responsa­
bles sont : 

Pour Lens : Courtin ; Hénin-Lié-
tard : Gosselin ; Isbergues : Vanoi= 
se ; Lillers : R. Desruelles ; Béthu-
ne : Corriette. 

Après le rapport de chaque délé­
gué responsable sur l'activité du 
syndicat et _ la situation actuelle, 
l'action syndicale et professionnelle 
fut passée en revue. 

En attendant la décision du su- j 

rarbitre, il fut décidé de mener Fac­
tion nécessaire dans les différents 
centres. 

Jean Haniquaut fit ensuite un ex­
posé de la situation et donna di­
verses consignes à suivre. 

A R P E N N E S 
C H A R L E V I L L E 

Depuis quelque temps l'activité 
des T.M. ne s'était pas manifestée 
dans les colonnes de notre journal, 
certes celles-ci n'en étaient pas 
moins importantes, mais notre mo­
deste organe a un redoutable 
concurrent en la personne de « La 
Voix Sociale des Ardennes » qui 
relate fidèlement l'activité de nos 
camarades métallurgistes. 

Pris par des tâches syndicales 
multiples, quoi de surprenant à ce 
qu'il soit difficile aux militants res­
ponsables de nous donner de temps à 
autre quelques lignes sur leur 
travail dont l'intensité et L'efficaci­té 
mériteraient ..cependant d'être 
connues de l'ensemble de nos Syn­
dicats. Il faut avoir assisté à un 
de leurs Congrès, comme celui qu'ils 
préparent pour le 24 avril, pour 
mesurer toute l'importance de l'ef­
fort quotidiennement accompli par 
les militants ardennais ; les sections 
locales déclarées du Syndicat de la 
Métallurgie d e Charleville q u i 
s'étendent de Sedan à Givet, se 
font un devoir d'être présentes à 
toutes les manifestations organi­
sées dans leur département. L'es­
prit syndical qui les anime et qui 
attire à elles de nouveaux adhé­
rents, n'y est certes pas étranger ; 
la vitalité du mouvement ouvrier 
chrétien en pleine ascension dans 
toute la région, mérite d'être rap­
portée, car elle est un exemple qui 
doit être connu et imité de tous. 

MEURTH£-& MOSELLE 

N E U V E S - M A I S O N S 
LES REVENDICATIONS 

ET L'UNITE 

Sans vouloir nous mêler à une 
cuisine syndicale qui n'est pas de 
notre ressort, il nous est bien per­
mis de noter, une fois de plus, 
combien notre position à l'égard 
de la réalisation de la domocratie 
syndicale est la seule logique et 
possible. 

Tout dernièrement, par suite 
d'une modification dans l'organisa­
tion d'un service dans une usine 
métallurgique de cette ville, une ré­
clamation était adressée à la Direc­

t ion; celle-ci après l'avoir exami­
née, faisait des propositions insuf­
fisantes, et des rumeurs de grève 
menaçaient de s'étendre à l'ensem­
ble de l'établissement. L'affaire 
fut portée devant le Préfet, une 
Commission d'enquête présidée par 
un ingénieur technique était nom­
mée pour contrôler sur place le 
bien tonde de la demande ouvrière. 

Aux dernières, nouvelles, celle-ci 
aurait conclu à certaines améliora­
tions portant sur le travail d'un 
très petit nombre de personnes, en  

tout cas, les proportions qui avaient 
été données à ce conflit avaient été 
démesurément exagérées. 

Seulement, cette agitation avait  
un but, inavoué mais certain, à sa­
voir : la lutte entre ex-confédérés 
et ex-unitaires ; ces derniers cher­
chant par tous les moyens à s'as­
surer des leviers de commande de 
l'organisation syndicale que les  

premiers n'entendent pas lâcher et 
pour cause 1 

En matière de conclusion, nous 
ne voulons pas nous étendre outre 
mesure sur un incident qui serait 
de minime importance si la Classe 
Ouvrière, une fois de plus, n'en 
faisait pas les frais ; combien de 
grèves, hélas ! ont été l'enjeu de 
ces luttes, combien de revendica­
tions justes ont été ainsi déconsi­
dérées et anéanties. Quant à nous, 
les faits nous apportent chaque 
jour la preuve de la justesse de no­ 
tre action, aussi en dépit de tous 
les partis pris et de toutes les in­
compréhensions nous ne désespé­
rons pas de voir un jour nos cama­
rades de travail se grouper dans 
notre mouvement qui est seul capa­
ble de leur apporter, par son esprit 
et ses méthodes, le bien-être et la 
paix qui leur assureront le bon­
heur. 

G I R O N D E 
B O R D E A U X 

COMMENT ON REDUIT 
LES SALAIRES 

Les difficultés rencontrées par 
les Métallurgistes Bordelais pour 
obtenir une convention collective 
avec des salaires établis sur des  
bases donnant un tarif horaire 
moyen par comparaison à ceux ap­
pliqués à l'ensemble du pays, de­
vaient se continuer pour obtenir 
non pas le maintien des avantages 
acquis, mais de trop importantes 
diminutions. 

Après un premier rajustement,  
en date du 26 mars 1937, et un se­
cond le 3 décembre, nos camarades 
métallurgistes se voyaient tout ré­
cemment déboutés d'une nouvelle 
demande, la hausse du coût de la 

vie, depuis le dernier rajustement, 
étant înieneure à 5 p. cent. 

Cependant, comme chacune des 
sentences a laissé une dirterence 
sensible entre les salaires et la 
hausse, les métallurgistes Dordeiais 
se trouvent frustres aans une pro­
portion importante dont souftrent 
plus particulièrement les iamiiies 
chargées d'entants, aussi l'action 
pour obtenir des améliorations in­
dispensables ûoit-eiie être conti­
nuée sans désemparer, c'est ce à 
quoi s'emploient nos camarades du 
{syndicat Unrétien de la Métallur­
gie. 

MAINE-ET-LOiKE 

A N G E R S 
Le Syndicat de la Métallurgie qui 

groupe un nombre toujours crois­
sant d'adhérents, tenait le 24 fé­
vrier dernier, sa réunion mensuelle, 
aucours de laquelle une agréable 
surprise était réservée. 

En effet, notre camarade Eleury, 
Secrétaire de l 'U.D., qui avait bien 
voulu faire une fois de plus les 
frais de la discussion et à qui nous 
devons déjà tant de services, nous 
annonça une bonne nouvelle : la 
présence en nos murs du camarade 
Pérès. 

Bien connu de tous, Pérès est 
un chef dont l'éloge n'est plus à 
faire et dont nous aimons suivre 
les directives. 

Quoique fatigué par un voyage 
précipité, nécessité par le conflit 
de la Chaussure Choletaise, il a 
bien voulu venir saluer les « méca­
nos », cette corporation qu'il af­
fectionne tout particulièrement. 

Tous furent ravis du moment 
agréable et instructif qu'il nous 
fit passer, et tiennent à lui adres­
ser un bien cordial merci. 

H. D.

C O T E S - D U - N O R D 

Ouvriers métallurgistes affiliés à la 
C.iJ'.i'.O. il a été procédé a la for­
mation du .Bureau. 

Ont été élus : Président : Le 
FlocU ; Secrétaire : Xves caaiou ; 
Trésorier: ïves cotas. 

.Lecture fut faite du statut du  
synuicat libre des ouvriers par le camarade .Léon unmauu, secrétai­re'de 
i Union itegionaie, qui ue-inomra dans 
un très brei exposé, la nécessite aune 
organisation par syndicats groupes en 
union .Locaie. 

Le camarade Victor Rauit, secré­
taire ae i'union ueparuenientaie, 
rappela les avantages d'être rat­
taches à la Fédération des métaux : 
caisse de cnoiuage, indemnité de 
grève, etc. 

La réunion se termina par un 
écnange ue vues sur diverses ques­tions 
concernant entre autres les 
allocations ïamiiiaies, les assuran­ces 
sociales, et on se sépara contents 
a'avoir fait un nouveau pas dans i' 
organisation et la deten-se ouvrière, et 
espérant que les ou­ vriers ae 
Guingamp accorderont toute leur 
connance à oe nouveau syndicat. 

f u v  - f t j i L - L i o i m Ë . 

CLERMONT-FEHRAND 

Aux Camarades Métallurgistes 
Le mois dernier, je vous adres­

sais un appel pour vous uemander 
de faire un enort pour assister pius 
nomoreux à nos réunions. 

Je vous demanderai cette fois de 
faire un nouvel effort pour venir, 
lorsque vous serez disponibles, à 
nos cours de formation syndicale, 
qui ne peuvent que vous rendre 
service. Ceci vous permettra lors­
que vous aurez à discuter avec vos 
camarades d'atelier de pouvoir ré­
pondre avec précision et ne pas 
être devant votre interlocuteur à 
ergoter et ne savoir que dire, à 
condition bien entendu que la con­
versation se fasse strictement sur 
le plan professionnel et syndical, 
laissant bien entendu en dehors 
toute politique, comme notre doc­
trine nous le demande. 

Notez donc, dès aujourd'hui de 
vous rendre disponibles pour le lun­
di 25 avril, jour où aura lieu, 7, 
rue Thomas, au 1 e r étage, à 20 h. 15 
un cours sur les conventions col­
lectives, chose d'actualité et qui  
peut vous rendre de grands servi­
ces. 

G. REVOL.

R I O M 
Nos camarades de la Compagnie  

'des Signaux viennent d'inscrire 
à leur actif une nouvelle réalisation syndicale. Le Conseil a 
décidé d ac­ corder à tous ses 
adhérents un li­ vret de Caisse 
d'Epargne à la naissance d'un 
enfant, le livret se­ra établi à son 
nom et la somme allouée prise 
sur. la Caisse de Se­ cours avec 
effet rétroactif à juillet 1937, c'est 
ainsi que plusieurs de ses 
membres en sont déjà, bénéfi­ 
ciaires. Nous souhaitons que nos cama­
rades ne s'arrêtent pas en si bon 
chemin et qu'ils continuent à don­
ner l'exemple d'initiatives aussi in­ 
téressantes. 

IIIHHimHHHIIIIIIIIlilIlllllIllIllllllllllillllllllllllHHl^ 

N O T R E C A R N E T 

M a r i a g e 

« L'Ouvrier Métallurgiste » est 
heureux de présenter ses vœux de 
bonheur à notre camarade Armand 
BOINAIS et à sa jeune épouse. Mi­litant 
infatigable dans ncrs organi­sations du 
Mans depuis de longues années, notre 
camarade, par son dévouement et par l 
aide qu'il a apportée aux métallurgistes 
en toute circonstance, leur a permis de 
créer, de faire vivre et de déve­lopper, 
dans une région difficile, leur syndicat ; 
sans lui, le Syndi­calisme Chrétien 
aurait été absent d'une profession où il 
se doit à tout prix d'arrêter l'influence 
com­muniste qui l'a envahie. 

* 

* * 
N a i s s a n c e 

Nous sommes heureux de félici­
ter notre camarade LACOMBAS, 
dévoué Secrétaire du Syndicat de 
la Métallurgie de la Compagnie des 
Signaux d Riom, à l'occasion de la 
naissance de son fils Michel. 

Nous prions l'heureuse maman 
d'accepter nos vœux les meilleurs pour la 
santé de son bébé et nous lui exprimons 
notre joie de voir s'agrandir (!) notre 
famille syndi­cale. 

— Nous sommes heureux d'ap­prendre, 
d'autre part, la naissan­ce de Monique 
RENON, fille du dé­voué Trésorier du 
Syndical de la Métallurgie. Nous prions 
M m e Re-non et notre sympathique 
camara­de d'accepter tous nos 
compliments et tous nos vœux pour la 
santé de leur bébé. 

Le chaos qui sévit partout frap­
pe autour de nous la presse, mô­
me lorsque cette presse a derrière 
elle un passe déjà loin qui eût 
pu garantu- un puis long avenir. 

Kecemment encore on a eu la 
preuve q u u u journal qui inscrivit 
jadis au nomme ae ses couaoora-
teurs aes noms illustres, pouvait 
disparaître un beau matin irappp 
par te Signe du temps. 

Cet exemple est le témoignage 
que la presse actuelle est durement 
frappée, puisqu'elle peut en mou­
rir. Quel est dès lors, le'résultat 
de cette situation ? Plus que jamais 
le journal-industrie, le journal-
commerce, vendra au public la 
marcnanaise que désire le public. 
Plus que jamais, il lui distillera 
le poison qu'il préfère à l'aliment 
sain qui pourrait de sauver. 

Les difficultés du moment attei­
gnent moins les publications vas­
sales de leurs lecteurs que celles 
qui croient encore à la noble tâ­
che éducatrice de la presse. 

Et, puisqu'il faut enfin conclure 
ces longs articles sur « la Presse, 
corps de péché » retournons-nous 
alors vers la presse corps de vie. 
Et ayons le juste orgueil de pré­
tendre que notre humble « Ouvrier 
Métallurgiste » tout réduit, tout 
mensuel, tout irrégulier qu'il est, 
demeure tout de même pour ceux 
qui lui sont fidèles, l'un des mem­
bres nécessaires du corps de vie. 

Car il a sa fonction lui aussi. 
Car il a sa place au soleil com­
me d'autres. Comme d'autres, '1 
trace la voie vers la lumière ot 
pour discret qu'il apparaisse, le 
rayon qu'il projette sur la vie du 
Travail, unie à d'autres rayons, 
crée une clarté plus franche sous 
laquelle le travail iest plus beau. 

Il n'est pas vrai que notre jour­
nal occupe une place inutile, car 
s'il disparaissait, le vide qu'il lais­
serait se ferait sentir avec peine 
chez tous ceux qui l'aiment. 

Au surplus nous avons tort le 
trop clamer sa modestie. Il faut 
bien qu'on sache que l '« Ouvrier 
Métallurgiste » est lu et suivi avec 
intérêt dans des milieux autr>-? 
que ceux auxquels il s'adresse 
principalement. 

La presse du Travail la nôtre et 
celle... d'à côté- ne l'ignore point-
Et il lui arrive d'en faire cas. La 
presse d'information le connaît 
également assez pour le citer au 
hasard des circonstances. 

Et il n ' y aurait que ses lecteur^ 
à ne pas croire en son destin, en 
sa nécessité ! 

L'hypothèse en vérité est déri­
soire. Tous nos amis sont convain­
cus que l'O. M. a sa raison d'être. 
Objectera-t-on qu'il est suscepti­ble 

de faire double emploi avec 

LA PRESSE
COIRP'S BÊ PÉCHÉ'"1

E n g u i s  e d e c o n c l u s i o n 

d'autres organes de la C.F.T.C. "? 
L'argument est sans valeur. 

La Métallurgie est une brandie 
ouvrière définie dont l'activité ne 
saurait trouver écho dans une pu 

blication d'intérêt plus général. 
Le u Métallo » ne trouve point ail­
leurs développées les questions 
professionnelles qui l'intéressent. 

Je ne saurais chercher ailleurs 
le bilan de l'activité syndicaliste 
qui concerne sa catégorie. 

Faisons un mauvais rêve, « L'Ou­
vrier Métallurgiste » a disparu. 

C'est d'abord l'afflux quotidien 
d'un courrier désolé sur le bureau 
du Secrétaire Général. 

Un courrier analogue à celui 
qu'il lui arrive de dépouiller lors­
que paraît en retard votre jour­
nal. 

On ne veut pas croire que ce soit 
fini et que chaque mois on ne 
lira plus ces quatre pages modes­
tes, toute pleines de l'esprit com­
mun. -

On exprime l'espoir, cette fois, 
qu'il s'agit d'un plus long retard. 
Hélas, le retard est. définitif. 
« L'Ouvrier Métallurgiste » ne pa 
raîtra plus. 

Une lumière s'est éteinte et il y 
a un peu plus de nuit dans 
laquelle lutter sera un peu plus dif­
ficile. 

On travaillera en aveugle. On 
ignorera ce que le voisin entre­
prend, si l'entreprise a réussi et 
comment elle aura réussi. 

Chacun dans sa région et dans 
son Syndicat aura cette impres­
sion pénible, qui est à l 'origine do 
bien des abandons, d'une solitu­de, 
d'un oubli dont rien ni per­sonne 
ne la sortira. 

Le trait d'union avec les camara­
des d'ailleurs est rompu. C'est 
un peu comme si quelque saboteur 
avait coupé une ligne téléphoni­
que au moment où l'on commu­
niquait avec un ami d'autre part. 

C'est le silence autour de soi et 
de son labeur. 

Sur le front du travail aux main­tes 
activités, les « métallos » de 
chaque région, comme des pa­
trouilles peidues, tâcheront d'a­
vancer vers des objectifs qu'ils di> 
cerneront mal sans savoir si l'ac­
tion est commune et profitable à la 
collectivité syndicale. 

On ne connaîtra plus les consi­

gnes de conquête, chacun dans son 
secteur agira selon son initiative 
personnelle. 

L'Unité, enfin, cette ' fameuse unité 
d'action sans quoi les causes les plus 
faciles se perdent, n'exis­tera plus. Il 
n'y aura plus synchro­nisation des 
efforts. La machine tournera sans 
cadence. L'œuvre n'avancera pas. 

Alors il y aura des abandons, 
qui ne seront même pas des dé­

sertions. L'homme a le droit d'êtr3 
| fatigué de lutter en vain, d 'avo ; r 

l'impression de lutter en vain, 
puisque ce n'est qu'un homme. 

Peut-on demander à tout le mon­
de d'être des Héros ? 

Déjà nous entrevoyons, « L'Ou 
vrier Métallurgiste » disparu, déjà 
nous entrevoyons le marasme sé vir 
dans des sections auparavant 
florissantes de vie syndicale. On 
notera place Saint-Georges, sur la 
carte géante où sont inscrits tous les 
centres métallurgistes de Fran­ce, des 
effacements lamentables  La belle 
œuvre péniblement édifiée hier se 
lézardera chaque jour da­ vantage 
jusqu'au temps où le Syn dicat de la 
Métallurgie ne sera qu'une maison en 
ruines. 

...Tout cela parce que sera mort 
quelques mois, quelques années 
peut-être auparavant — -le temps 
ici ne fait rien à la chose — un 
tout petit journal mensuel, irré­
gulièrement mensuel, un tout petit 
journal de quatre pages qui avait 
nom «L'Ouvrier Métallurgiste » . 

Heureusement, mes camarades, 
il ne s'agit là que d'un mauvais 
rêve. « L'Ouvrier Métallurgiste 
est bien vivant. Et vous voulez 
qu'il continue de vivre et de vous 
a.der à vivre votre vie syndicale.

Tout de même ne croyez pas que 
soil chargé le noir tableau que je 
viens d'imaginer autour de 'a 
mort impossible de notre journal. 
Malheureusement, c'est ainsi que 
les choses iraient. 

Bit puisqu'il nous faut chercher 
ailleurs des exemples, constatons 
ensemble que les grands partis po 
htiques ont si bien compris — de 
droite à gauche—l'utilité, l'urgence 
d'avoir une presse à eux qu'ils 
ont multiplié leurs publications-
Car ils savent que leur propagan 

(Voir les n u m é r o s SI et 2 î de l 'O. M . ) 

G U I N G A M  P 
CONSTITUTION DU SYNDICAT 

LIBRE DES OUVRIERS 
METALLURGISTES 

ET PROFESSIONS SIMILAIRES 

Le bureau du syndicat libre de 
Guingamp avait réuni dimanche à 10 
heures, à son siège social, 2, rue des 
Halles, les ouvriers métallurgis­tes qui 
avaient déjà fait confiance à son 
syndicat. 

Devant le nombre sans cesse 
croissant de ses adhérents, dans 
cette profession, il a été décidé de 
constituer le Syndicat Libre des 

de, c'est-à-dire la vie même du par­t i 
en dépend. 

Il faut le répéter ici, s'il y a 
une mauvaise presse... et puis un2 
bonne, il n 'y .a pas de presse inu­tile. 

«L'Ouvrier Métallurgiste» a îa 
raison d'être qui diffère de celle des 
autres confrères syndicaux Alors 
parce qu'il a sa raison d'exister, 
parce que chacun d'en­tre nous 
connaît cette raison-là, notre journal 
doit vivre. 

Or, un journal vit d'abord par 
ses lecteurs et c'est pourquoi cette 
série d'articles sur « La Presse, 
corps de péché » se terminera par un 
nouvel appel aux lecteurs, aux amis 
fidèles de « L'Ouvrier Métal­lurgiste ». 

On fait à la presse la vie dura 
en ces heures où toute tâche est 
plus ardue. Il est de toute éviden ce 
que les petites publications ana logues 
à la nôtre supportent plus gravement 
les conséquences de cet • te fameuse 
dureté des Temps. 

C'est un miracle que nous « te­
nions » encore en dépit des~ frais 
nouveaux que nous subissons. 

Le miracle, au surplus, c'est un peu 
vous tous, nos camarades, qui le réalisez. 
Continuez dès lors, d'épauler l'œuvre 
commune. Je n'annonce point ici — qu'on 
ce rassure — une quête. 

Simplement, je demande à cha­
cun des quelques milliers de lec 
teurs qui... pestent chaque mois — 
et fort justement — contre le retard 
de « L'Ouvrier Métallurgis­te )>, de bien 
remplir le simple de­voir de 
l'abonnement. 

Que chacun paye sa part bien 
modeste en regard de ce qu'on de­
mande ailleurs, que chacun en un mot 
paye son journal, et le joù» 1 nal est 
assuré de continuer à vi­vre. 

Mes camarades, avec toute votre 
conscience et toute votre foi dans l'œuvre 
syndicale et chrétienne à laquelle vous 
vous êtes voués, ne permettez pas que 
devienne jamais réalité, le mauvais rêve 
qu'en­semble nous avons fait tout a l'heure. 

Mais ensemble assurons à notre 
« Ouvrier Métallurgiste » une pla^a plus 
stable et plus grande, davan tage 
parmi cette presse, corps d-s vie, qui 
a pour mission primordia­le de mener 
le bon combat contre l'Autre-

Qu'ensemble nous maintenions 
vivant -le rayon nécessaire de sa 
clarté, parce qu'une clarté qui s'é­teint
— si pâle qu'elle soit —.c'est la nuit 
qui se fait plus grande. 

Et la nuit serait triste s'il n'y 
avait . pas les lointains scintille­
ments des étoiles. 

Jean RICHARD. 

FIN DE FOURNÉE... 
(Suite de la 1" page.) 

Ah ! si l'ouvrier de -partout 
comprenait qu'il doit être la for­
ce principale de justice et de 
grandeur, s'il comprenait l'ou­
vrier de toutes les usines, de tous 
les ateliers, de toutes tes mines, 
de tous les chantiers, s'il compre­
nait qu'il peut imposer à une so 
ciété dont il vit, mais qu'il fait 
vivre, la seule loi humaine qui 
peut sauver l'ouvrier, les prin­
cipes de la totale fraternité. 

Si tous les ouvriers du monde 
se donnaient la main par-dessus 
toutes les frontières et enser 
raient la terre dans la chaîne in 
nombrable de leurs bras rudes 
à la tâche. 

Le monde pourrait encore être 
sauvé de la mort lente qu'il s'i­
nocule. 

Ils diraient aux maîtres obs­
curs de plus obscures puissan 
ces : 

« Nous voulons travailler pour 
la paix, bien majuscule des peu-
pes avec leur liberté. Tous de 
France et d'Allemagne. d'Angle­
terre et d'Italie, d'Europe et d'A-
mérique, ouvriers du monde, 
nous sommes la force et nous sa 
vons ce que peut cette force. 

« Finies les politiques étroites 
et 'les idéologies extrêmes égale­
ment erronées. 

« Finis la haine, la rancœur et 
l'orgueil. 

« Nous abattons tous les faux 
dieux qu'on imposa à notre dé­
votion, et qui n'érigèrent leur 
puissance que sur notre pusilla­
nimité. 

« Nous ne croyons plus que 
telle frontière détermine l'enne 
mi ou l'ami. 

« Nous voulons,
que derrière chaque

 aujourd'hui,  
frontière,

comme derrière la porte de cha que 
maison ouvrière, il n'y ail plus 
que des frères justement or 
gueilleux des passes divers de 
leurs pays, rivalisant d'un zèle 
légitime pour que leur nation 
soit dans la paix, plus grande et 
plus belle. 

« Car il n'y :a que dans la 
paix, qu'une nation soit belle. 

« Et c'est la paix, la paix du 
monde que nous déclarons au­
jourd'hui contre tous ceux qui 
firent de nous dés troupeaux 
trop fidèles au service des égoïs-
mes de partis. 

« Ouvriers de toute la terre. 

nous nous détournons de tous les 
auhrer, de tous tes Tsars rouges, 
de tous les vuee pour regarder 
dans la plus oeue histoire agi 
siècles, travailler, en roue de 'J-n 
blanc, un churpenuer de vingt 
ans au bord du chemin de Naza­
reth. 

« Et nous proclamons à nou­
veau, ouvriers et chrétiens que 
nous sommes : 

« Paix ici-bas, à ceux qui ont 
la bonne volonté ; 

« Bienheureux ceux qui sont 
affamés de justice... et qui souf­
frent, pour cette justice, persécu­
tion ; 

« Bienheureux les pacifiques, 
les pauvres, les humbles ; 

...Les seuls pécheurs qui se re­
pentent. 

« Et nous remettons l'épée au 
fourreau, parce que périra par 
l'épée celui qui frappe par l'épée. 

« Enfin nous courons nous ré­
concilier avec noire frère parce 
que c'est la loi première. Cell» 
qui brise la Haine odieuse dont 
meurt le monde. » 

Dis cela, ouvrier, mon frèr"-
chrétien, frère de tous les hom­
mes, dis cela à ceux qui mo­
quent ton idéal. 

Dis leur qu'il n'y a pas d'en­
nemi pour toi sur le chemin qui 
va de Jérusalem à Jéricho, mais 
des cœurs blessés par i'injuslice et 
l'orgueil, et que lu sais les se 
courir. 

Dis que ton prochain ne se bor­
ne point au confin dè les ami 
tiéSy qu'il est fait de tous les au­
tres hommes qui souffrent leu* 
vie à côté de ta sotiffrance et de 
ta vie. 

 ...Ah! Grand Dieu, si 
tous les  ouvriers de toutes les 
usines, de 

tous les ateliers, de 
toutes les mines, de tous les 
chantiers, com­ prenaient qu'il 
é&t urgent d'im­poser au 
monde qui se suicide,  la 
seule loi. Humaine qui peut 
sauver l'avenir ; la loi de la fra­
ternité totale ! Le Compagnon. 

I m p r i m e r i e Central* 
12, n i e St-Siméon, 

Bordeaux . 

Le Gérant : Henri SINJON. 



L'OUVRER METALLURGISTE 

D E T O U T U N P E U ! 
La Mutualité concurrence-1-elle 

les Assurances Sociales ? 
Passons ensemble un aperçu ra­

pide sur les origines de la Mutua­
lité. 

A quelle époque naquit la Mu­
tualité 1 Elle existe depuis des 
siècles. Au Moyen Age, et principa­
lement en Erance elle se dévelop­
pa par les Confréries, puis les Cor­
porations dont il reste encore des 
traces à l'heure actuelle, étant des 
groupements d'artisans. 

Ensuite nous trouvons les Maîtri­
ses, suivies des Compagnonnages, 
sortes d'organisations syndicales. 
L'histoire nous rapporte que ces 
groupements furent tantôt très rh> 
lissants pendant certains régimes, 
et abolis aux heures de tourmente 
révolutionnaire. Ce n'est qu'après 
la fin du Premier Empire que ces 
groupements mutualistes réappa­
raissent, ayant reconquis leurs 
droits d'association ; mais il faut 
attendre jusqu'en 1850 pour arri­
ver au grand réveil mutualiste, qui 
déclenchera ces idées de prévoyau 
ce et créera ce que nous appelons 
aujourd'hui : Nos Sociétés de Se= 
cours Mutuels. 

Parmi les plus anciennes encore 
à l'heure aetuelle à Paris, citons la 
Société Saint-Erançois, fondée en 
septembre 1818, aujourd'hui deve­
nue Société de Secours Mutuels des 
Tapissiers Français, et la Société 
des Sculpteurs-Marbriers fondée en 
janvier 1820. 

Ainsi, une fois de plus, nous 
constatons que ces anciennes orga­
nisations syndicales restent la base 
de la Mutualité et du Syndicalisme 
Chrétien du temps présent. 

Notre grande famille qu'est la 
Mutualité compte à l'heure actuel­
le 8 millions passés d'adhérents ré­
partis en 27.000 Sociétés de Se­
cours Mutuels (en France). 

Qu'est-ce que la Mutualité ? Son 
but : c'est de créer une solidarité 
effective et confiante entre les tra­
vailleurs et de leur assurer pour 
une cotisation minime, des indem­
nités pécuniaires en cas de mala­
die, de maternité, de décès, etc. 

Les risques sociaux n'ont cessé de 
faire naître dans le cœur de tout 
travailleur le besoin de se défen­dre 
contre les atteintes des maux qui 
l'environnent, et n'est-ce pas ce souci 
continuel qui doit le rendre 
prévoyant et l'entraîner avec force à 
devenir mutualiste i 

Tel que notre Syndicat Chrétien 
nous défend et nous protège en ce 
qui concerne les lois du Travail, 
telle une Société de Secours Mu­
tuels nous offre aide et protection 

i i n i n i i i m n " 

au Bureau Fédérai 
Dans sa dernière séance et par­mi 

des questions examinées par no­tre 
bureau, nous retiendrons celle qui 
doit être connue, dès aujour­d'hui, 
par l'ensemble de nos Syn­dicats 
adhérents à savoir : la da­te à 
laquelle aura lieu notre pro­chain 
Congrès Fédéral Nationai et qui 
a été fixée aux Samedi 22 et 
Dimanche 23 Octobre 1938, et sera 
ratifiée par le prochain Conseil 
National Fédéral. 

Etant donné l'importance de no­tre 
réunion annuelle de novembre 1937, 
nous entendons, cette année, lui 
donner avec un cadre élargi, un 
développement proportionné a 
l'importance grandissante de no­tre 
Fédération. 

La suite de l'ordre du jour a 
porté successivement sur la situa­
tion créée par le renouvellement 
des conventions collectives ; une 
intéressante discussion s'est enga­gée 
sur les observations faites par nos 
représentants dans les arbi­trages 
du Nord, celles-ci nous amènent 
à considérer qu'à la sui­te des 
divers rajustements de sa­laires, en 
regard de la hausse du coût de la 
vie et pour l'ensemble des 
Industries de la Métallurgie 
Française, les avantages acquis 
en juin 1936 pour les salaires sont 
partout en régression, le Bureau 
estime que cette situation anormale 
doit appeler, de la part de tous 
nos Syndicats, une action énergi­
que afin d'y mettre un terme. 

Sur le chapitre chômage, si quel­
ques industries paraissent dans 
certaines régions être touchées par 
celui-ci, dans l'ensemble les besoins de 
la Défense Nationale permet­tent à 
de nombreuses usines mé­
tallurgiques de travailler à plein 
rendement, c'est hélas, la pénible 
constatation que les circonstances 
actuelles nous amènent à faire. 

De l'enquête sur le travail fémi­
nin dans la Métallurgie nous avons 
constaté qu'en majorité les fem­
mes étaient syndiquées et toutes 
groupées dans les syndicats mix­
tes. 

Pour les candidatures à présen­
ter au Bureau Confédéral, nos ca­
marades sortants Léonard et Bot-
ton, se représenteront pour notre 
Fédération. 

Au chapitre international, Pérès 
donne quelques indications sur nos 

relations avec nos camarades 
étrangers, il indique qu'il vient de 
régler notre cotisation à l'Interna­
tionale des Métallurgistes Chré­
tiens- Il donne communication 
d'un questionnaire reçu de celle-ci 
et portant sur les salaires, le 

coût de la vie, le chômage, etc. 
en cas de maladie, maternité, vieil­
lesse, décès. 

Quant à dire que la Mutualité 
concurrence les Assurances Socia­
les, je dirai non ! car au contraire 
elle n'hésita pas a apporter son 
concours dans cette loi, et pour 
servir de son mieux l'intérêt prati­
que des travailleurs. Ces Assuran­
ces Sociales abandonnent le tra­
vailleur âgé de tiO ans ; tandis que 
la Mutualité ne l'abandonnent pas. 

lies Sociétés de Secours Mutuels 
sont donc complémentaires des As­
surances Sociales. D'aUleurs ou 
nous voyons l'aide de la Mutualité 
dans les Assurances Sociales c'est 
quelle a créé et gère 528 Caisses 
mutualistes de repartition (mala­
die, maternité), et 07 Caisses mu­
tualistes de capitalisation (vieilles­
se, invalidité, décès). Je ne parle 
ici qu'en matière d'assurance des 
professions industrielles et commer­
ciales . 

J e puis vous dire que tous les 
mutualistes sont très satisfaits de 
percevoir leurs prestations d assu­
rés sociaux par l'intermédiaire de 
leur Société de Secours Mutuels, 
ce qui leur évite des pertes de 
temps considérables et parfois coû­
teuses. 

J'en viens donc à dire que tout 
syndiqué aevrait être mutualiste, et 
je m'explique à ce sujet: Syndicat 
intérêt matériel, et Mutualité inté= 
ret pnysique, et à mon point de vue 
l'un ne va pas sans l'autre. 

Pourquoi ne ferions-nous pas avec 
l'aide de notre Syndicat une Mu­
tuelle qui pourrait par exemple 
avoir pour titre : « La Mutuelle des 
Métallos Chrétiens », ou bien en­
core : La Mutuelle des Syndiqués 
Métallurgistes Chrétiens. 

Voulez-vous, mes chers camara­
des, étudier avec soin cette ques­
tion d'organisation 1 Elle est extrê­
mement simple. 

J'estime qu'il serait un devoir 
pour chacun d'être prévoyant dans 
l'avenir, car si Dieu a di t ; « Ai­
mez-vous les uns les autres », dans 
la Mutualité nous pourrions dire : 
« Aidons-nous les uns les autres ». 

D'ailleurs, la devise de la Mutua­
lité le dit : « Tous pour un et un 
pour tous. » 

A seule fin de savoir ce que vous 
pensez de ce sujet où plutôt de 
cette proposition, il serait bon à 
mon point de vue que vous nous 
fassiez parvenir vos suggestions et 
accords pour connaître à peu près 
le nombre d'adhérents qui vou­
draient posséder leur mutuelle au 
sein de notre Syndicat. 

Envoyez vos réponses au siège, 
28, place Saint-Georges, Paris (9°), 
en mettant sur l 'enveloppe; « Mu­
tualité », adresser au nom de 
M. Botton.

Il ne faut pas oublier que le Syn­
dicat Chrétien prendrait une part 
de frais dans la formation de ce 
nouvel organisme extrêmement in­
téressant pour tous. Bien entendu 
un syndiqué qui abandonnerait le 
Syndicat et qui ne voudrait pas 
perdre ses avantages mutualistes, 
serait obligé de payer une cotisa­
tion plus forte puisque le Syndicat 
ne prendrait plus à sa charge sa 
part de frais, ce qui serait tout à 
fait normal. 

Pous vous donner une idée, sur 
la Mutuelle, et pour commencer, 
nous pourrions mettre la cotisation 
mensuelle à 6 francs, qui donnerait 
droit après 3 mois de noviciat, à 
une allocation journalière en cas de 
maladie de 8 francs par jour pen­
dant les trois premiers mois, et 
4 francs pour les trois mois sui­
vants. La Mutuelle vous couvrirait 
donc pendant 6 mois, et en cas de 
décès une indemnité d e 300 francs 
serait versée aux ayants droit. Je 
m'excuse de ne pas m'étendre plus 
longuement, mais nous y revien­
drons dans d'autres articles. 

Fernand FAIVRE. 
Président de la Fédération 

Mutualiste du Travail. 

i propos du reaouvsiiem&ni 
des convenions 

Dans une circulaire aux Préfets 
et aux Inspecteurs du Travail, en 
date du 1" mars 1938, le Ministre 
du Travail prescrit à ces derniers 
de suivre les négociations en _ vue 
du renouvellement des conventions, 
après les avoir, au besoin, provo­
quées, il importe qu'elles soient 
alors activement poursuivies et, en 
raison du grand nombre de conven­
tions collectives devant être renou­
velées, les Préfets devront recher­
cher les personnalités les plus qua­
lifiées pour diriger les débats qu'il 
est hautement désirable, dit-il de 
mener à bonne fin dans un délai 
rapproché. 

Enfin, il invité les parties à ne 
pas dénoncer 1er- conventions et 
leur demande de Le mettre d'accord 
pour les proroger jusqu'à l'achève­
ment des pourparlers engagés, le 
Ministre demande à être régulière­
ment informé de l'état des négocia­
tions et plus particulièrement de 
celles où il serait appelé à inter­
venir. 

La loi sur les procédures 
de conciliation et [arbitrage 

du 4 mars 1938 
Nous donnons ci-dessous un com­

mentaire destiné à faire connaître à 
nos camarades les points princi­paux 
de cette loi. 

Premier avantage, le règlement 
de chaque différend ne pourra pas 
dépasser un mois, dont 8 jours 
pour chaque phase de la procédure, 
jues conventions collectives devront 
prévoir des arbitres patronaux et 
ouvriers, plus une liste de surarbi-
tres, à leur défaut, c'est le premier 
frêsident de la uour d'Appel qui 
l'établira ou la complétera. Lies ar­
bitres et le surarbitre ne peuvent 
pas statuer sur a autres objets que 
ceux portés dans le proces-verDai de 
non-conciliation. 

La Loi s appliquera aux deman­
des de rajustements de salaires tor-
mulées par suite de la hausse du 
coiit de la vie et lorsque celle-ci, à la 
suite de la publication de l'indi­ce 
officiel, sera en hausse d'au 
moins 5 p. cent par rapport à l'in­
dice précédent ou ont été fixés les 
derniers salaires. 

Ces arbitres et le suraîbitre doi­
vent proportionner la majoration 
des salaires à la variation de l'in­
dice, ainsi que les allocations fami­
liales. 

Si, dans un Département, l'indi­ce 
officiel n'existe pas, la compa­raison 
sera faite en prenant - pour base la 
moyenne de ces indices dans les 
départements limitrophes. 

La revision des salaires et des 
allocations familiales ne pourra 
être effectuée que tous les six mois, à 
moins que la hausse de l'indice 
considéré n'atteigne 10 .%, auquel 
cas la revision pourra intervenir 
aussitôt connu l'indice. 

Les arbitres prendront connais­
sance des documents fournis par les 
parties et, en cas de surarbitrage, 
une discussion contradictoire aura 
lieu en présence du surarbitrë, 
ceux-ci seront tenus au secret pro­
fessionnel. 

Les sentences doivent être moti­
vées, elles sont sans appel et ne 
peuvent pas faire l'objet d'un re­
cours soit devant la Cour de Cassa­
tion, soit devant le Conseil d'Etat. 

Toutefois, les parties pourront, 
dans les trois jours francs, à dater 
de la notification de la sentence, 
former au Greffe du Tribunal de­
vant la Cour Supérieure d'arbitra­ge, 
un recours motivé pour incom­
pétence, excès de pouvoirs ou vio­
lation de la loi. 

Le Ministre du Travail pourra, 
lui aussi, dans la huitaine formuler 
un recours. 

Les recours ne sont pas suspen­
sifs et l'arrêt devra être rendu 
dans les huit jours et, s'il s'agit de 
la compétence, dans les cinq jours ; 
s'il y a annulation, la désignation 
d'un nouveau surarbitre est faite 
aussitôt. 

Extension de Conventions 
ARRETE rendant obligatoires les 

dispositions de la convention col­
lective de travail du 13 février 
1937, concernant les employeurs et 
agents de maîtrise, techniciens, 
employés des industries métallur­
giques du département de l'Aisne. 
(J.O. du 4 Février 1938.) 

ARRETE rendant obligatoires les 
dispositions de la convention col­
lective du travail du 10 Mars 1937, 
concernant les employeurs et ou­
vriers du commerce de l'automo­
bile et les industries qui s'y ratta­
chent de l'arrondissement du Puy. 
(J.O. du 12 Février 1938.) 

ARRETE portant la création d'un 
Atelier Ecole à Neuves Maisons 
(Meurthe-et-Moselle) qui sera an 
nexé à l'école primaire publique 
de cette ville. (J.O. du 22 février 
1938.) 

* 

avis d'extension 
des conventions collectives 
AVIS relatif à l'extension de la 

convention collective du travail 
concernant les réparateurs, mon­
teurs, employés dans les ateliers 
d'opticiens lunetiers (Seine, Seine= 
et-Oise). (J.O. du 11 Février 1938.} 

AVIS relatifs à l'extension de la 
convention collective du travail 
concernant : 1° la carrosserie de 
Rouen ; 2° les fabriques et ateliers  
de réparations de carrosseries 
pour automobiles de la ville de 
Rennes. (J.O. du 26 Février 1938). 

AVIS relatif à l'extension de la 
convention collective de travail 
concernant le commerce de l'auto­
mobile et les industries qui s'y rat­
tachent du département de l'Aisne. 
(J.O. du 11 Mars 1938). 

AVIS relatif à l'extension de la 
convention collective de travail 
concernant les industries métallur­
giques de la _ Haute-Saône (em­
ployés, techniciens, agents de maî­
trise). (J.O. du 17 Mars 1938.) 

Notre propagande doit être méthodiquement organisée 
" L'Ouvrier Métallurgiste " 

est votre journal 

PROPAGEZ LE ? 

En pensant aux prochaines vacances 
Pour ceux qui songent à organi­

ser leurs congés payes, noua avons 
la joie de leur indiquer qu'ils ont 
une occasion unique de réaliser à 
peu de frais le rêve que beaucoup 
n'ont pu mener à bien. 

La C.F.T.C. organise en sep­ 
tembre un voyage à Rome. Pour 
ceux qui ne seraient pas convain­
cus de l'intérêt d'une telle initiati­
ve, qu'ils s'informent auprès d'amis 
qui se sont rendus dans la Ville 
Eternelle. « Ah ! si je pouvais y 
retourner », nous disait l'un d'en­
tre eux. C'est le voyage des voya­
ges, il faut lui consentir les sacri­
fices nécessaires, dès maintenant 
penser aux moyens à employer pour 
pouvoir dire dans quelques années, 
« moi aussi, je suis allé à Rome ! ». 

Lisez les renseignements ci-des­
sous, et dites: « J'y vais! ». 

Départ : mardi 13 septembre. 
Retour : jeudi 22 septembre. 
Limite des inscriptions : 15 août. 
Droit d'inscription : 20 francs. 

ITINERAIRE NORMAL 

Départ de Paris 

1" jour : Paris=P.L.M., départ 
vers 16 h. ; 

2 e  5 heu­
res 30.  Don 
Bosco.

 jour : Turin, arrivée vers  
Transfert en tramway à  
Petit déjeuner ; 

Turin, dép. 8 h. 20; . 
Rome, arrivée vers 20 heures. 
Transfert aux hôtels. Dîner ; loge­
ment ; pension complète. 

3°, 4 e, 5 e 6 e jours : Rome. 
1 jour de visites en cars avec 

guides ; 
1 jour de visite de la ville à pied 

avec guides ; 
1/2 journée en car à Oastelgon-

dolfo ; 
1 journée libre (excursion facul­

tative à Naples) (visite de la ville 
et excursion à Pompéï) ; 

7e . 
t 

à la

 jour : Rome. Petit déjeuner 
Déjeuner. Matinée libre. Transfer  
gare. 

Assise. Transfert aux hôtels. Dî­
ner ; logement. 

8° jour : Assise. Petit déjeuner ; 
déjeuner. Transfert à la gare. 

Rapallo. Dîner ; logement. 
9 e , 

matin
 jour : Rapallo. Petit déjeuner  

excursion à N.-D. de Montal-

legro (en car). Déjeuner. Départ 
vers 14 heures. 

Turin. Dîner au buffet. 
10e jour : Dijon. Petit déjeuner au 

buffet. 
• Paris-P.L.M., arrivée vers 11 heu­
res 30.

TARIF (3 e classe) 

Paris; 1.050 francs; Di jon: 945; 
Ambérieu : 880 ; Chambéry : 855 ; 
Modane : 820. 

Séjour seulement (pour les titu­
laires du permis jusqu'à Rome) : 
700 francs. 

ITINERAIRE DU MIDI 

Départ de Marseille 

1°' jour : Marseille, départ vers 
12 h. 45 ; 

Vintimille, dîner au buffet ; 
Gênes, transfert aux hôtels. 
2 e r ;  jour : Gênes. Petit déjeune 

déjeuner. 
Dans la matinée, visite de la vil­

le en car avec guides. 
Du départ de Gênes au 9e jour, 

même programme que le groupe 
de Paris. 

9 e t vers 
14 h. 1

 jour : Rapallo, dépar 
5 ; 

Gênes : Dîner, panier-repas ; 
Marseille. 

TARIF (3° classe) 

Marseille-Marseille : 855 francs ; 
Vintimille-Vintimille : 770 francs. 
Séjour seulement (pour les titu­

laires de permis jusqu'à Rome) : 
660 francs. 

Ces prix comprennent : 
1° Les services d'hôtels compre­

nant les 3 repas, le logement, les 
pourboires et les taxes ; 

2° Les billets de chemins de fer 
dans la classe choisie; 

3° Les repas en cours de route ; 
4° C o u r r i e r s accompagnateurs 

pendant toute la durée du voyage ; 5° 
Les visites mentionnées au 
programme. 

N.B. — 1° Ces prix sont établis 
sur la base des tarifs ferroviaires 
actuellement en vigueur et sur le 
cours de la lire à 145 francs; 

2° Coût de l'excursion à Naples : 
En 3 e classe, tout compris : 160 

francs. (Réduction de 25 francs pour 
les inscriptions prises et payées 
avant le départ de Paris). 

L'O. M. SCIENTIFIQUE 

" l e Robot 
m yeux électriques " 

régulateur de la circulation 

Dans les carrefours où se croi­
sent chaque jour une multitude de 
véhicules, la circulation est main­
tenant réglée par un « Robot aux 
yeux électriques ». Dans ces car­
refours sont installés quatre pha­res 
A. B C D . Dans chaque rue et à 

une distance de 25 m. du cen­ tre de 
croisement, sont placées deux 
bandes ou pédales étendues sur 
presque toute la largeur de la 
chaussée. Lorsque les roues d'un 
véhicule passent sur les pédales, 
celles-ci n'agissent pas simultané­ment 
sur les mécanismes de com­mande. 
Les relais d'ouverture ou de fermeture 
du circuit électrique des phares 
déterminent l'action des contacteurs, 
suivant que le vé­hicule se dirigeant 
ou s'éloignant du carrefour a franchi 
l'une des deux pédales. 

Supposons une voiture allant de A 
vers C dans le sens de la flèche, si les 
deux voies de chaque côté sont 
libres tout au moins jusqu'aux bandes 
de chaque rue, les quatre phares 
placés aux abords du car­refour, 
l'invitent p.ar deux feux jau­nes 
clignotants, à ralentir. 

Aussitôt que le véhicule a fran­chi 
les pédales a et b, les deux pha­res A et 
C donnent la voie libre en faisant 
apparaître deux feux verts fixes. Au 
même moment, l'ar­rêt est commandé à 
tout véhicule venant de B ou de D par 
deux pha­res B et D à feu rouge. Dix 
secon­des après, les feux jaunes 
réappa­raissent. 

Si plusieurs voitures se dirigeant 
dans les deux sens dans la rue A et C, 
c'est le premier véhicule qui 
provoque l'allumage des feux verts A et 
C et des feux rouges D et B par son 
passage sur l'une des ban­des a et b 
ou f et e commandant l'arrêt de la 
voie B et D. 

Les voitures qui suivent celle qui 
a déclenché l'allumage des signaux 
ou qui se dirigent en sens opposé, 
circulent librement dans les deux 
sens A et Qj chaque véhicule en 

passant sur la bande prolonge le 
signal enclenché qui est le feu vert. 

Les intervalles de signalisation 
sont à durée réglable. Car si noue 
supposons une longue file de voi­
tures se dirigeant dans le sens de 
la flèche, il serait inadmissible 
d'obliger à l'arrêt les voitures al­
lant de D vers B. Les- bandes h, g, 
ou c, d, là font leur devoir, mais 
dans un délai réglé d'après la fré­
quence normale de la circulation 
à ce carrefour, la « voie ouverte » 
devient automatiquement « voie 
fermée » au commandement des 
« yeux rouges ». 

L'homme tend ainsi de plus en 
plus à s'affranchir des besognes 
servîtes en élargissant le domaine 
de son esprit et en domestiquant 
l'électricité dont le - rôle est loin 
d'être terminé. 

L. PRUD'HOMME.

* * ** * 

La technique de rémail 
On nomme émail, un verre incolore 

ou coloré, transparent ou opaque. Ce 
verre est assez facilement fusible et 
contient d'habitude du borax et sou­
vent du plomb. Il sert à recouvrir 
les métaux. 

L'origine de l'émail est très ancien­
ne; les Egyptiens, les Chinois et les 
Japonais l'employaient déjà il y a 
2.000 ans pour décorer des bijoux, etc. 
en bronze, cuivre ou or. On plaçait 
des émaux de différentes couleurs 
sur le métal. Les teintes étaient sé­
parées par des cloisons du même mé­
tal et on arrivait ainsi à des dessins 
variés (métaux cloisonnés). D'après 
un autre procédé, on gravait des al­
véoles dans le métal et on les rem­
plissait d'émail (émail champlevé). 
Cet art était très développé au Moyen-
Age. 

L'émaillage d'objets en fonte et en 
tôle, a sans doute été tenté il y a 
bien longtemps. Quoique des rensei­
gnements exacts nous fassent défaut, 
quelques dates. En 1764, on se ser­
vait déjà de fourneaux émaillés au 
V\ urtemberg ; en 1779, un procédé 
d'ëmaillage lut mis au concours en 
France et en 1801 une composition 
d'émail fut publiée dans les Annales  
des Arts et Manufactures. En 1782, 
on mentionne en Suède l'emploi de 
casseroles en fonte émaillée. Le but 
de cet émaillage est double : d'abord, 
il sert à la décoration, ensuite et 
avant tout à protéger le fer contre 
les attaques de la rouille, des intem­
péries, des agents chimiques, etc. 11 
en est de même de remaillage des 
casseroles qui empêche l'attaque du 
fer par les acides et bases des mets 
qu'on y cuit. 

Nous avons déjà dit que les émaux 
étaient des verres. Ils se composent 
en général de quartz (cristal de roche 
sable blanc), feldspath, argile, sparth 
fluor, carbonate de soude, minium, 
etc. Ce dernier, qui entrait souvent 
pour plus de 50 p. 100 dans la com­
position de l'émail, est abandonné de 

plus en plus. Il donne un très beau 
brillant à l'émail et le rend très fu-
siole, mais a le grand inconvénient 
d'être très toxique, ce qui a donne 
lieu à de graves maladies et même 
à des accidents mortels. Pour rendre 
les émaux blancs, on y ajoute de 
l'oxyde détain, de la cryolithe et 
d'autres opacifiants ; pour les colo­
rer, de l'oxyde de fer (brun), dé 
l'oxyde de fer, de l'oxyde de cobalt 
(rleu), de l'oxyde de cuivre( bleu-
vert), de l'oxyde de manganèse (vio­
let), de l'oxyde de chrome (vert), 
etc., etc. 

Chaque ingrédient a une influence 
sur le caractère de l'émail. Le quartz, 
par exemple, dorme de la dureté et 
augmente la résistance aux agents 
chimiques, tout en élevant le point 
de fusion qui est abaissé par la sou­
de et ainsi de suite. 

Pour fondre les émaux, on pèse 
d'abord les matières premières line-
ment pulvérisées d'après une formu­
le êtanlie d'avance. Ensuite, ou mé­
lange le tout (la composition), sait 
à la main ou de préférence à l'aide 
d'un tambour mélangeur. OQ amè­
ne ensuite la composition au four 
pour la londre. 

Il y a différents modèles de four 
à fondre les émaux. 11 y a une tren­
taine d'années encore, ils étaient 
fondus dans des fours à creusets. Ces 
creusets, d'une contenance de 10 lit. 
environ, sont en chamotte (argile ré-
fractaire) et sont percés au fond d'un 
trou d'environ 5 mm. de diamètre. 
Remplis du mélange, ils étaient pla­
cés à plusieurs dans un grand four 
chauffé à la houille ou au coke. Le 
bas des creusets sort légèrement du 
four. Les matières fondues sortent 
goutte à goutte ou en mince filet et 
tombent soit dans un bac en tôle vi­
de où elles se refroidissent lentement 
soit dans des bacs du même genre 
remplis d'eau. A la suite du brus­
que refroidissement par l'eau, les 
gouttes d'émail le fendillent, ce qui 
facilite le broyage. Il est évident 
qu'avec ce système on n'a pas tou­
jours un produit très uniforme, les 
matières premières ayant souvent  
des points de fusion très différents et 
se mélangeant pour cette raison 
d'une façon très fnégale. 

De nos jours, on utilise encore cou­
ramment les fours à réverbère. Ce 
sont de grands bassins carrés en ma­
çonnerie faits de briques réfractaires 
ef couverts d'une voûte. Par les 
murs passent des canaux d'arrivée  
et de départ pour les flammes du 
four et les gaz qui se développent 
pendant la fusion. Sur le devant, 
ces fours sont munis d'une ouvertu­
re carrée qui peut se fermer par une 
plaque en iChamotte. Au-dessous se 
trouve un canat d'écoulement qui est 
bouché avec du sable pendant la fu­
sion. Ce canal se termine par une 
rigole en fer. Le chargement du four 
se fait par une ouvertue pratiquée 
dans la voûte. Lorsqu'on chauffe à 
la houille, le fourneau se trouve à 
côté du four. Les flammes vont 
d abord vers la voûte qui les rabat 
vers la masse en fusion. Dans les  
fours modernes, on se sert de gaz 
de générateurs comme source de cha­
leur. Au cours de la fusion, on re­
mue la matière de temps à autre 
avec un crochet en fer. Lorsque 
l'émail est bien fondu, on enlève le 
sable qui bouche le trou de la rigole 
et l'émail s'écoule dans un bassin  
rempli d'eau qui le réduit en granu­
les, grâce au brusque refroidisse­
ment. C'est ainsi que le produit ar­
rive souvent, après séchage, dans ie 
commerce. 

Les fours les plus modernes s> rit 
les fours rotatifs. Ce sont des espè­
ces de grands cylindres couchés c-n 
tôle, revêtus rntérieuiement de bri­
ques réfractaires. Ils sont chauffés 
par du gaz provenant, de la com­
bustion d'iiude lourde ou, plus raie-
ment, par du gaz d'éclairage. Les 
flammes du gaz sont insufflées par 
des trous pratiqués des deux cotés. 
Grâce au mouvement rotatif qu'on 
peut donner à ces fours, on obtient 
un produit très homogène. 

Les matières sortant des fours doi-
ven! être réduites en poudre. Le 
broyage se fait dans de grands tam­
bours rotatifs en tôle revêtus à l'in­
térieur de briques en porcelaine ou 
en une matière dure analogue. Ces 
broyeurs sont remplis en partie de 
galets ou de boules en porcelaine. 
Lorsque le tambour tourne à une 
certaine vitesse, les galets sont en­
traînés, puis retombent et écras-mt 
ainsi l'émail. Selon l'usage qu'on 
veut faire de l'émail, on le broie a 
sec jusqu'à ce qu'il soit réduit en 
poudre ou avec addition d'eau, d'ar­
gile et d'opacifiants, comme l'oxyde 
d'étain. L'argile contribue à tenir 
l'émail en suspension. 

Pour émailler un objet, on se sert 
en général de deux génies différén'iS 
d'émaux, qui sont appliqués successi­
vement sur l'objet. La première cou­
che évite que des impuretés au 1er 
entrent dans l'émail proprement dit 
et sert d'agent de liaison entre le 
fei et l'émail. On nennne cette pre­
mière couche d'émail la a triasse » 
ou le « contre-émail ». Pour la fv?i-
t3, elle ne se compose souvent que 
de borax, de soude et de quartz. Sou­
vent ces matières ne sont que frit 
tées, c'est-à-dire chauffées dans des 
bacs en tôle au four à émailler jus­
qu'au moment où elles commencent 
à tondre et à se prendre en mass.;. 
Cette opération est assez délicate. 
Les masses pour tôle sont d'une com­
position plus compliquée ; elles con­
tiennent toujours soit de l'oxyde de 
cobalt, soit de l'oxyde de nickal ou 
de manganèse. Sans addition de ces 
oxydes, on n'obtient pas une adhé­
rence convenable et l'émail s'écaille. 
Les raisons de ce phénomène ne sont 
pas encore complètement éluîidé^s 
actuellement. Les masses pour tôles 
sont toujours fondues et il en est de 
même pour l'émail, c'est-à-dire pour 
la deuxième couche. 

(A suivre.) 




